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Introduction 
 

Assureur 
NN Non-Life – numéro de TVA 0801.866.930 RPM Bruxelles, situé à 1060 Bruxelles, Ave-
nue Fonsny 38, sous le contrôle de la BNB agréée sous le code 2925 et autorisée à sous-
crire des assurances en Belgique en vertu de la liberté d’établissement en Belgique. 
Branche belge de Nationale-Nederlanden Schadeverzekering Maatschappij S.A., compa-
gnie d’assurances de droit néerlandais, sous le contrôle du DNB et agréée sous le numéro 
de code BNB 2925, dont le siège social est établi Prinses Beatrixlaan 35, 2595 AK 's-Gra-
venhage, Pays-Bas – numéro KVK 27023707 (abréviation NN Non-life). 
 

Intermédiaire d’assurances 
ING Belgique SA  - www.ing.be 

 
Les garanties 
Toutes les garanties que l’assureur est disposé à assurer sont énumérées et décrites. 
Les conditions particulières mentionnent les garanties souscrites par le preneur d’assu-
rance. 

 
Garanties de base 
En ce qui concerne les garanties de base, le preneur d’assurance a le choix parmi les for-
mules suivantes: 

• Responsabilité civile 
• Responsabilité civile + Mini-Omnium 
• Responsabilité civile + Omnium 

La garantie Service en cas de sinistre fait partie intégrante des garanties de base, quelle 
que soit la formule choisie. 
 

Garanties optionnelles 
Outre les garanties de base choisies, le preneur d’assurance peut souscrire en option aux 
garanties complémentaires suivantes: 

• Assurance conducteur 
• Protection juridique 
• Protection de prime après sinistre 
• Assistance panne et étranger 

 

http://www.ing.be/
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La police d’assurance 
 
La police d’assurance est un contrat conclu de commun accord entre le preneur d’assu-
rance et l’assureur. Elle se compose de deux parties indissociablement liées, à savoir: 

 
Les conditions générales PP 8315-08 
Elles contiennent, principalement: 

• la description des sinistres couverts par l’assureur; 
• toutes les règles légales relatives à l’assurance, tant pour l’assureur que pour l’as-

suré.  
Les conditions sont identiques pour tous les assurés. 
 
Les conditions particulières 
Conjointement à la proposition d’assurance, s’il en existe une, elles décrivent: 

• les données d’identification du preneur d’assurance et du conducteur habituel; 
• ses déclarations; 
• les garanties qu’il a choisies; 
• les primes à payer. 

Bien que les conditions particulières renvoient aux conditions générales, elles peuvent y 
déroger afin d’adapter la police à la situation personnelle du preneur d’assurance. 
 
 
 
 

 
 

Modifiez votre police immédiatement via 3 canaux: 
 

• En ligne via Home’Bank (les données relatives à votre police y sont consultables à 
tout moment). 

 

• Par téléphone via la NN Mobility Team sur le numéro 02 407 70 46, tous les jours 
ouvrables de 08h00 à 18h00. 

 

• Dans toute agence ING. 
 

En cas d’accident: 
Téléphonez à ING Assist’Line au 02 725 15 00, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.  
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I. Garantie de base 

A. Responsabilité civile 

Les conditions de la garantie de base Responsabilité civile 

sont intégralement dictées par la Loi. Le texte de cette ga-

rantie de base correspond donc aussi aux conditions mini-

males Responsabilité civile (Loi du 21 novembre 1989 - 

A.R. 16 avril 2018). 

Titre Ier  
Dispositions applicables à tout le  
contrat 

Chapitre Ier 
Définitions 

Article 1: Définitions 
Pour l'application du présent contrat, on entend par: 

1. L’assureur: l'entreprise d'assurances avec la-

quelle le contrat est conclu; 

2. Le preneur d’assurance: la personne qui conclut 

le contrat avec l'assureur; 

3. L’assuré: toute personne dont la responsabilité 

est couverte par le contrat; 

4. La personne lésée: la personne qui a subi un 

dommage donnant lieu à l'application du contrat 

ainsi que ses ayants droit; 

5. Un véhicule automoteur: véhicule destiné à cir-

culer sur le sol et qui peut être actionné par une 

force mécanique sans être lié à une voie ferrée, 

indépendamment du type de force motrice et de 

la vitesse maximale; 

6. La remorque: tout véhicule équipé pour et des-

tiné à être tiré par un autre véhicule; 

7. Le véhicule automoteur: 

a. le véhicule automoteur décrit dans le con-

trat; tout ce qui lui est attelé est considéré 

comme en faisant partie; 

b. la remorque non attelée décrite au contrat; 

8. Le véhicule automoteur assuré: 

a. le véhicule automoteur désigné; 

b. conformément aux conditions et limites 

mentionnées dans le contrat: 

- le véhicule automoteur de remplace-

ment temporaire; 

- le véhicule automoteur désigné dont la 

propriété a été transférée et le véhi-

cule automoteur qui remplace ce véhi-

cule automoteur; 

Tout ce qui est attelé aux véhicules automo-

teurs précités est considéré comme en fai-

sant partie; 

9. Le sinistre: tout fait ayant causé un dommage et 

pouvant donner lieu à l'application du contrat; 

10. Le certificat d’assurance: le document que 

l'assureur délivre au preneur d'assurance 

comme preuve de l'assurance, conformément à 

la législation en vigueur. 

Chapitre II 
Le contrat 

Section 1re 
Données à déclarer obligatoirement par le preneur 

d'assurance lors de la conclusion du contrat. 

 

Article 2: Données à déclarer 

Le preneur d'assurance a l'obligation de déclarer précisé-

ment, lors de la conclusion du contrat, toutes les circons-

tances qui lui sont connues et qu'il doit raisonnablement 

considérer comme constituant pour l'assureur des élé-

ments d'appréciation du risque. Toutefois, il ne doit pas 

déclarer à l'assureur les circonstances déjà connues de ce-

lui-ci ou que celui-ci aurait raisonnablement dû connaître. 

S'il n'a point été répondu à certaines questions écrites de 

l'assureur et si celui-ci a néanmoins conclu le contrat, 

l'assureur ne peut, hormis le cas de fraude, se prévaloir 

ultérieurement de cette omission. 

 

Article 3: Omission ou inexactitude intentionnelles 

§1erer. Nullité du contrat 

Lorsque l'omission ou l'inexactitude intentionnelles dans 

la déclaration des données relatives au risque induit 

l'assureur en erreur sur les éléments d'appréciation du 

risque, l'assureur peut demander la nullité du contrat. 

Lorsque la nullité est déclarée, les primes échues jusqu'au 

moment où l'assureur a eu connaissance de l'omission ou 

de l'inexactitude intentionnelles dans la déclaration des 

données relatives au risque lui sont dues. 

§2. Recours de l'assureur 

Lorsque l'omission ou l'inexactitude intentionnelles dans 

la déclaration des données relatives au risque induit 

l'assureur en erreur sur les éléments d'appréciation du 

risque, l'assureur dispose d'un droit de recours contre le 

preneur d'assurance conformément aux articles 45, 2°, 55 

et 63. 

 

Article 4: Omission ou inexactitude non intentionnelles 

§1erer. Modification du contrat 
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Lorsque l'omission ou l'inexactitude dans la déclaration 

des données n'est pas intentionnelle, le contrat n'est pas 

nul. 

L'assureur propose, dans le délai d'un mois à compter du 

jour où il a eu connaissance de l'omission ou de l'inexacti-

tude dans la déclaration des données, la modification du 

contrat avec effet au jour où il a eu connaissance de 

l'omission ou de l'inexactitude dans la déclaration des 

données. 

§2. Résiliation du contrat 

Si la proposition de modification du contrat est refusée 

par le preneur d'assurance ou si, au terme d'un délai d'un 

mois à compter de la réception de cette proposition, cette 

dernière n'est pas acceptée, l'assureur peut résilier le con-

trat dans les quinze jours, conformément aux articles 26 

et 30, §5, alinéa 1er, 1°. 

Si l'assureur apporte la preuve qu'il n'aurait en aucun cas 

assuré le risque, il peut résilier le contrat dans le délai 

d'un mois à compter du jour où il a eu connaissance de 

l'omission ou de l'inexactitude dans la déclaration des 

données, conformément aux articles 26 et 30, §5, alinéa 

1er, 1°. 

§3. Absence de réaction de l'assureur 

L'assureur qui n'a pas résilié le contrat, ni proposé une 

modification dans les délais déterminés aux précédents 

paragraphes ne peut plus se prévaloir ultérieurement des 

faits qui lui étaient connus. 

§4. Recours de l'assureur 

Lorsque l'omission ou l'inexactitude non intentionnelles 

dans la déclaration des données relatives au risque peut 

être reprochée au preneur d'assurance, l'assureur dispose 

d'un droit de recours contre le preneur d'assurance con-

formément aux articles 45, 3° et 63. 

Section 2 
Données à déclarer obligatoirement par le 
preneur d'assurance en cours de contrat 

 

Article 5: Obligation d'information dans le chef du pre-

neur d'assurance  

Le preneur d'assurance est obligé de déclarer à  

l'assureur: 

1° le transfert de propriété entre vifs du véhicule automo-

teur désigné; 

2° les caractéristiques du véhicule automoteur qui rem-

place le véhicule automoteur désigné, hormis celles du 

véhicule automoteur utilisé temporairement en remplace-

ment visé à l'article 56; 

3° l'immatriculation du véhicule automoteur désigné dans 

un autre pays; 

4° la mise en circulation du véhicule automoteur désigné 

ou tout autre véhicule automoteur pendant la période de 

suspension du contrat; 

5° chaque changement d'adresse; 

6° les données visées aux articles 6, 7 et 8. 

 

Article 6: Aggravation sensible et durable du risque 

§1er. Données à déclarer 

En cours de contrat, le preneur d'assurance a l'obligation 

de déclarer, dans les conditions de l'article 2, les circons-

tances nouvelles ou les modifications de circonstances qui 

sont de nature à entraîner une aggravation sensible et du-

rable du risque de survenance de l'événement assuré. 

§2. Modification du contrat 

Lorsque le risque de survenance de l'événement assuré 

s'est aggravé de telle sorte que, si l'aggravation avait 

existé au moment de la conclusion du contrat, l'assureur 

n'aurait consenti l'assurance qu'à d'autres conditions, ce-

lui-ci doit, dans le délai d'un mois à compter du jour où il a 

eu connaissance de l'aggravation du risque, proposer la 

modification du contrat avec effet rétroactif au jour de 

l'aggravation. 

§3.  Résiliation du contrat 

Si la proposition de modification du contrat est refusée 

par le preneur d'assurance ou si, au terme d'un délai d'un 

mois à compter de la réception de cette proposition, cette 

dernière n'est pas acceptée, l'assureur peut résilier le con-

trat dans les quinze jours conformément aux articles 26 et 

30, §5, alinéa 1er, 2°. 

Si l'assureur apporte la preuve qu'il n'aurait en aucun cas 

assuré le risque aggravé, il peut résilier le contrat dans le 

délai d'un mois à compter du jour où il a eu connaissance 

de l'aggravation du risque, conformément aux articles 26 

et 30, §5, alinéa 1er, 2°. 

§4. Absence de réaction de l'assureur 

L'assureur qui n'a pas résilié le contrat ni proposé une mo-

dification dans les délais déterminés aux précédents para-

graphes ne peut plus se prévaloir ultérieurement de l'ag-

gravation du risque. 

§5. Recours de l'assureur 

Lorsque l'omission ou l'inexactitude intentionnelles dans 

la déclaration des données relatives au risque induisent 

l'assureur en erreur sur les éléments d'appréciation du 

risque, celui-ci dispose d'un droit de recours contre le pre-

neur d'assurance conformément aux articles 45, 2° et 63. 

Lorsque l'omission ou l'inexactitude non intentionnelles 

dans la déclaration des données relatives au risque peut 

être reprochée au preneur d'assurance, l'assureur dispose 

d'un droit de recours contre le preneur d'assurance con-

formément aux articles 45, 3° et 63. 
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Article 7: Diminution sensible et durable du risque 

§1er. Modification du contrat 

Lorsqu'au cours de l'exécution du contrat, le risque de 

survenance de l'événement assuré a diminué d'une façon 

sensible et durable au point que, si la diminution avait 

existé au moment de la conclusion du contrat, l'assureur 

aurait consenti l'assurance à d'autres conditions, celui-ci 

accorde une diminution de la prime à due concurrence à 

partir du jour où il a eu connaissance de la diminution du 

risque. 

§2. Résiliation du contrat 

Si les deux parties ne parviennent pas à un accord sur la 

nouvelle prime dans un délai d'un mois à compter de la 

demande de diminution du preneur d'assurance, celui-ci 

peut résilier le contrat conformément aux articles 26 et 

27, §7. 

 

Article 8: Circonstances inconnues à la conclusion du con-

trat 

Lorsqu'une circonstance vient à être connue en cours de 

contrat alors même qu'elle était inconnue des deux par-

ties au moment de la conclusion du contrat, les articles 6 

et 7 sont applicables pour autant que la circonstance soit 

de nature à entraîner une diminution ou une aggravation 

du risque assuré. 

 

Article 9: Séjour dans un autre Etat membre de l'Espace 

Economique Européen 

Aucun séjour du véhicule automoteur désigné dans un 

autre Etat membre de l'Espace Economique Européen 

pendant la durée du contrat ne peut être considéré 

comme une aggravation ou une diminution du risque au 

sens des articles 6 et 7 et ne peut donner lieu à une modi-

fication du contrat. 

  Dès que le véhicule automoteur désigné est immatriculé 

dans un autre Etat que la Belgique, le contrat prend fin de 

plein droit. 

Section 3 
Modifications concernant le véhicule automo-
teur désigné 

 

Article 10: Transfert de propriété 

§1er. Transfert de propriété entre vifs sans  

remplacement du véhicule automoteur désigné 

Si lors du transfert de propriété entre vifs du véhicule 

automoteur désigné, ce véhicule automoteur n'est pas 

remplacé dans un délai de seize jours à compter du lende-

main du transfert ou, si dans ce délai, le remplacement 

n'est pas déclaré, le contrat est suspendu à compter du 

lendemain de l'expiration du délai précité et les articles 23 

à 25 inclus sont appliqués. 

  La prime reste acquise à l'assureur jusqu'au moment où 

le transfert de propriété est porté à sa connaissance. 

  Lorsque le véhicule automoteur transféré prend part à la 

circulation sous la marque d'immatriculation qu'il portait 

avant le transfert, même illicitement, la couverture reste 

acquise pour ce véhicule automoteur pendant le délai 

précité de seize jours pour autant qu'aucune autre assu-

rance ne couvre le même risque. 

L'assureur peut cependant exercer un recours conformé-

ment aux articles 44 et 48 si le dommage est occasionné 

par un assuré autre que: 

1° le preneur d'assurance; 

2° toutes les personnes qui habitent sous le même toit 

que le preneur d'assurance en ce compris ceux qui, pour 

les besoins de leurs études, séjournent en dehors de la ré-

sidence principale du preneur d'assurance. 

Lorsqu'il s'agit d'une personne morale, le preneur d'assu-

rance visé à l'alinéa précédent est le conducteur autorisé. 

§2. Transfert de propriété entre vifs avec remplacement 

du véhicule automoteur désigné par un véhicule auto-

moteur qui n'est pas la propriété du preneur d'assurance 

ou du propriétaire du véhicule automoteur transféré 

En cas de remplacement du véhicule automoteur trans-

féré par un véhicule automoteur qui n'appartient pas au 

preneur d'assurance ou au propriétaire du véhicule auto-

moteur transféré, les dispositions du paragraphe 1er s'ap-

pliquent pour le véhicule automoteur transféré. 

Pour le véhicule automoteur qui vient en remplacement, 

le contrat n'offre aucune couverture sauf accord entre 

l'assureur et le preneur d'assurance. 

§3. Transfert de propriété entre vifs avec remplacement 

du véhicule automoteur désigné par un véhicule  

automoteur qui est la propriété du preneur d'assurance 

ou du propriétaire du véhicule automoteur transféré 

Si lors du transfert de propriété entre vifs du véhicule 

automoteur désigné, ce véhicule automoteur est rem-

placé avant la suspension du contrat par un véhicule auto-

moteur qui appartient au preneur d'assurance ou au pro-

priétaire du véhicule automoteur transféré, la couverture 

reste acquise pour le véhicule automoteur transféré con-

formément au paragraphe 1er pendant un délai de seize 

jours à compter du lendemain du transfert de propriété 

du véhicule automoteur désigné. 

Cette même couverture de seize jours est également ac-

quise à tous les assurés pour le véhicule automoteur qui 

vient en remplacement et qui prend part à la circulation 

sous la marque d'immatriculation du véhicule automoteur 

transféré, même illicitement. 
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Ces couvertures sont acquises sans aucune déclaration. 

En cas de déclaration du remplacement du véhicule auto-

moteur dans le délai précité de seize jours le contrat sub-

siste aux conditions d'assurance, en ce compris le tarif, en 

vigueur auprès de l'assureur au moment du remplace-

ment et en fonction du nouveau risque. 

Si le preneur d'assurance n'accepte pas les conditions 

d'assurance en ce compris la prime, il doit résilier le con-

trat conformément aux articles 26 et 27, §9. 

Si l'assureur apporte la preuve que le nouveau risque pré-

sente des caractéristiques qui n'entrent pas dans ses cri-

tères d'acceptation en vigueur au moment du remplace-

ment du véhicule automoteur, il peut résilier le contrat 

conformément aux articles 26 et 30, §1er1. 

En cas de résiliation, les conditions d'assurance, en ce 

compris la prime, qui étaient en vigueur avant le rempla-

cement du véhicule automoteur restent applicables jus-

qu'à la prise d'effet de la résiliation. 

§4. Transfert de propriété du véhicule automoteur  

désigné au décès du preneur d'assurance 

En cas de transfert de propriété du véhicule automoteur 

désigné au décès du preneur d'assurance, le contrat sub-

siste conformément à l'article 22. 

 

Article 11: Vol ou détournement 

§1er. Vol ou détournement du véhicule automoteur  

désigné sans remplacement 

Si le véhicule automoteur désigné est volé ou détourné et 

non remplacé, le preneur d'assurance peut demander de 

suspendre le contrat. Dans ce cas, la suspension prend ef-

fet à la date de la demande mais au plus tôt à l'expiration 

du délai de seize jours à compter du lendemain du vol ou 

du détournement et les articles 23 à 25 inclus sont appli-

qués. 

La prime reste acquise à l'assureur jusqu'à la prise d'effet 

de la suspension. 

Si la suspension n'est pas demandée, la couverture reste 

acquise pour le véhicule automoteur volé ou détourné 

sauf pour les dommages occasionnés par les personnes 

qui se sont rendues maîtres du véhicule automoteur as-

suré par vol, violence ou par suite de recel. 

§2. Vol ou détournement du véhicule automoteur  

désigné avec remplacement par un véhicule automoteur 

qui n'est pas la propriété du preneur d'assurance 

En cas de remplacement du véhicule automoteur volé ou 

détourné par un véhicule automoteur qui n'appartient 

pas au preneur d'assurance ou au propriétaire du véhicule 

automoteur volé ou détourné le paragraphe 1er s'ap-

plique. 

Pour le véhicule automoteur qui vient en remplacement, 

le présent contrat n'offre aucune couverture sauf accord 

entre l'assureur et le preneur d'assurance. 

§3. Vol ou détournement du véhicule automoteur  

désigné avec remplacement par un véhicule automoteur 

qui est la propriété du preneur d'assurance 

Si le véhicule automoteur désigné est volé ou détourné et 

si, avant la suspension du contrat, il est remplacé par un 

véhicule automoteur qui appartient au preneur d'assu-

rance ou au propriétaire du véhicule automoteur volé ou 

détourné, la couverture reste acquise pour le véhicule 

automoteur volé ou détourné, sauf pour les dommages 

occasionnés par les personnes qui se sont rendues 

maîtres du véhicule automoteur assuré par vol, violence 

ou par suite de recel. En cas de résiliation du contrat, 

cette couverture prend fin à la prise d'effet de la résilia-

tion du contrat. 

En cas de déclaration du remplacement du véhicule auto-

moteur, le contrat subsiste pour le véhicule automoteur 

qui remplace le véhicule automoteur volé ou détourné 

aux conditions d'assurance, en ce compris le tarif, en vi-

gueur auprès de l'assureur au moment du remplacement 

du véhicule automoteur et en fonction du nouveau 

risque. 

Si le preneur d'assurance n'accepte pas les conditions 

d'assurance, en ce compris la prime, il doit résilier le con-

trat conformément aux articles 26 et 27, §9. 

Si l'assureur apporte la preuve que le nouveau risque pré-

sente des caractéristiques qui n'entrent pas dans ses cri-

tères d'acceptation en vigueur au moment du remplace-

ment du véhicule automoteur, il peut résilier le contrat 

conformément aux articles 26 et 30, §1er1. 

En cas de résiliation, les conditions, en ce compris la 

prime, qui étaient en vigueur avant le remplacement du 

véhicule automoteur restent applicables jusqu'à la prise 

d'effet de la résiliation. 

 

Article 12: Autres situations de disparition du risque 

§1er. Disparition du risque sans remplacement du véhi-

cule automoteur désigné 

Si le risque n'existe plus et si le véhicule automoteur dési-

gné n'est pas remplacé, le preneur d'assurance peut de-

mander de suspendre le contrat. Dans ce cas, la suspen-

sion prend effet à la date de la déclaration et les articles 

23 à 25 inclus sont appliqués, sauf dans les cas de trans-

fert de propriété, vol ou détournement du véhicule auto-

moteur désigné visés aux articles 10 et 11. 

§2. Disparition du risque avec remplacement du véhicule 

automoteur désigné par un véhicule automoteur qui 

n'est pas la propriété du preneur d'assurance 
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Après la déclaration du remplacement du véhicule auto-

moteur désigné par un véhicule automoteur qui n'appar-

tient pas au preneur d'assurance ou au propriétaire du vé-

hicule automoteur désigné avant la suspension du con-

trat, le contrat n'offre aucune couverture sauf accord 

entre l'assureur et le preneur d'assurance. 

§3. Disparition du risque avec remplacement du véhicule 

automoteur désigné par un véhicule automoteur qui est 

la propriété du preneur d'assurance 

Après la déclaration du remplacement du véhicule auto-

moteur désigné par un véhicule automoteur qui appar-

tient au preneur d'assurance ou au propriétaire du véhi-

cule automoteur désigné avant la suspension du contrat, 

la couverture n'est transférée au profit du véhicule auto-

moteur qui vient en remplacement qu'au moment sou-

haité par le preneur d'assurance. Au même moment, la 

couverture du véhicule automoteur désigné prend fin. 

  En ce qui concerne le véhicule automoteur qui vient en 

remplacement, le contrat subsiste aux conditions d'assu-

rance, en ce compris le tarif, en vigueur chez l'assureur au 

moment du remplacement et en fonction de ce nouveau 

risque. 

Si le preneur d'assurance n'accepte pas les conditions 

d'assurance, en ce compris la prime, il doit résilier le con-

trat conformément aux articles 26 et 27, §9. 

Si l'assureur apporte la preuve que le nouveau risque pré-

sente des caractéristiques qui n'entrent pas dans ses cri-

tères d'acceptation en vigueur au moment du remplace-

ment du véhicule automoteur, il peut résilier le contrat 

conformément aux articles 26 et 30, §1er1. 

En cas de résiliation, les conditions d'assurance, en ce 

compris la prime, qui étaient en vigueur avant le rempla-

cement du véhicule automoteur restent applicables jus-

qu'à la prise d'effet de la résiliation. 

 

Article 13: Contrat de bail 

Les dispositions de l'article 10 sont également applicables 

en cas d'extinction des droits du preneur d'assurance sur 

le véhicule automoteur désigné qu'il a reçu en exécution 

d'un contrat de bail ou d'un contrat analogue. 

 

Article 14: Réquisition par les autorités 

En cas de réquisition en propriété ou en location du véhi-

cule automoteur désigné, le contrat est suspendu par le 

seul fait de la prise de possession du véhicule automoteur 

par les autorités requérantes. 

Les deux parties peuvent résilier le contrat conformément 

aux articles 26 et 27, §8 ou 30, §8. 

Section 4 
Durée - Prime - Modification de la prime et 
des conditions d'assurance 

 

Article 15: Durée du contrat 

§1er. Durée maximale 

La durée du contrat ne peut excéder un an. 

§2. Reconduction tacite 

Sauf si l'une des parties s'y oppose au moins trois mois 

avant l'arrivée du terme du contrat conformément aux ar-

ticles 26, 27, §2 et 30, §2, le contrat est reconduit tacite-

ment pour des périodes successives d'un an. 

§3. Court terme 

Les contrats d'une durée inférieure à un an ne sont pas 

reconduits tacitement, sauf convention contraire. 

 

Article 16: Paiement de la prime 

La prime, majorée des taxes et contributions, est payable 

au plus tard à la date d'échéance de la prime, sur de-

mande de l'assureur. 

Si la prime n'est pas directement payée à l'assureur, est li-

bératoire le paiement de la prime fait au tiers qui le re-

quiert et qui apparaît comme le mandataire de l'assureur 

pour le recevoir. 

 

Article 17: Le certificat d'assurance 

Dès que la couverture d'assurance est accordée au pre-

neur d'assurance, l'assureur lui délivre un certificat 

d'assurance justifiant l'existence du contrat. 

Le certificat d'assurance n'est pas valable en cas d'annula-

tion du contrat et cesse de l'être dès la fin du contrat ou 

dès la prise d'effet de la résiliation ou de la suspension du 

contrat. 

 

Article 18: Défaut de paiement de la prime 

§1er. Mise en demeure 

En cas de défaut de paiement de la prime à la date 

d'échéance, l'assureur peut suspendre la couverture ou 

résilier le contrat à condition que le preneur d'assurance 

ait été mis en demeure, soit par exploit d'huissier, soit par 

envoi recommandé. 

§2. Suspension de la garantie 

La suspension de la garantie prend effet à l'expiration du 

délai mentionné dans la mise en demeure mais qui ne 

peut pas être inférieur à quinze jours à compter du lende-

main de la signification ou du lendemain du dépôt de l'en-

voi recommandé. 

Si la garantie a été suspendue, le paiement par le preneur 

d'assurance des primes échues, comme spécifié dans la 
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dernière mise en demeure ou décision judiciaire, met fin à 

cette suspension. 

La suspension de la garantie ne porte pas préjudice au 

droit de l'assureur de réclamer les primes qui viennent ul-

térieurement à échéance à condition que le preneur 

d'assurance ait été mis en demeure conformément au pa-

ragraphe 1er et que la mise en demeure rappelle la sus-

pension de la garantie. Le droit de l'assureur est toutefois 

limité aux primes afférentes à deux années consécutives. 

§3. Recours de l'assureur 

En cas de suspension de la garantie pour défaut de paie-

ment de la prime, l'assureur dispose d'un droit de recours 

contre le preneur d'assurance conformément aux articles 

44, 45, 1°, 55 et 63. 

§4. Résiliation du contrat 

En cas de défaut de paiement de la prime, l'assureur peut 

résilier le contrat conformément aux articles 26 et 30, §3. 

 

Article 19: Modification de la prime 

Si l'assureur augmente la prime, le preneur d'assurance 

peut résilier le contrat conformément aux articles 26 et 

27, §3. 

La communication de l'adaptation de la prime a lieu con-

formément à la législation en vigueur. 

Si le montant de la prime est modifié conformément à 

une disposition claire et précise du contrat d'assurance, le 

preneur d'assurance ne dispose pas d'un droit de résilia-

tion. Cette disposition ne porte pas atteinte au droit de 

résiliation prévu à l'article 27, §§7 et 9. 

 

Article 20: Modification des conditions d'assurance 

§1er. Modification des conditions d'assurance en faveur 

du preneur d'assurance, de l'assuré ou de tout tiers im-

pliqué dans l'exécution du contrat 

L'assureur peut modifier les conditions d'assurance entiè-

rement au profit du preneur d'assurance, de l'assuré ou 

de tout tiers impliqué dans l'exécution du contrat. 

Lorsque la prime augmente, le preneur d'assurance peut 

résilier le contrat conformément aux articles 26 et 27, §3. 

§2. Modification de dispositions susceptible d'avoir une 

influence sur la prime ou la franchise 

Si l'assureur modifie les conditions d'assurance relatives à 

la modification de la prime en fonction des sinistres qui se 

sont produits, ou celles relatives à la franchise, et que 

cette modification n'est pas entièrement en faveur du 

preneur d'assurance ou de l'assuré, le preneur peut rési-

lier le contrat conformément aux articles 26 et 27, §3. 

Si la franchise est modifiée conformément à une disposi-

tion claire et précise du contrat d'assurance, le preneur 

d'assurance ne dispose pas d'un droit de résiliation. 

§3. Modification conformément à une décision législa-

tive d'une autorité 

Si l'assureur modifie les conditions d'assurance conformé-

ment à une décision législative d'une autorité, il en in-

forme clairement le preneur d'assurance. 

Lorsque la modification entraîne une majoration de la 

prime, ou si la modification n'est pas uniforme pour tous 

les assureurs, le preneur d'assurance peut résilier le con-

trat conformément aux articles 26 et 27, §3. 

A défaut d'une information claire, c'est la garantie la plus 

étendue, résultant de la législation qui est d'application et 

le preneur d'assurance peut résilier le contrat conformé-

ment aux articles 26 et 27, §3. 

L'assureur peut résilier le contrat conformément aux ar-

ticles 26 et 30, §7 s'il apporte la preuve qu'il n'aurait en 

aucun cas assuré le risque résultant du nouveau cadre lé-

gal. 

§4. Autres modifications 

Si l'assureur propose d'autres modifications que celles vi-

sées aux §§1er et 3, il en informe clairement le preneur 

d'assurance. 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat conformé-

ment aux articles 26 et 27, §3. 

Le preneur d'assurance dispose également d'un droit de 

résiliation s'il n'a pas reçu une information claire de l'assu-

reur au sujet de la modification. 

§5. Mode de communication 

La communication de la modification des conditions 

d'assurance et de la prime a lieu conformément à la légi-

slation en vigueur. 

 

Article 21: Faillite du preneur d'assurance 

§1er. Maintien du contrat 

En cas de faillite du preneur d'assurance, le contrat sub-

siste au profit de la masse des créanciers qui devient débi-

trice envers l'assureur du montant des primes à échoir à 

partir de la déclaration de la faillite. 

§2. Résiliation du contrat 

Le curateur de la faillite et l'assureur ont le droit de rési-

lier le contrat conformément aux articles 26, 28 et 30, §9. 
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Article 22: Décès du preneur d'assurance 

§1er. Maintien du contrat 

En cas de décès du preneur d'assurance, le contrat sub-

siste au profit des héritiers qui sont tenus au paiement 

des primes. 

Lorsque le véhicule automoteur désigné est attribué en 

pleine propriété à l'un des héritiers ou à un légataire du 

preneur d'assurance, le contrat subsiste en sa faveur. 

§2. Résiliation du contrat 

Les héritiers peuvent résilier le contrat conformément aux 

articles 26 et 29, alinéa 1er. 

L'héritier ou le légataire qui a reçu le véhicule automoteur 

désigné en pleine propriété peut résilier le contrat confor-

mément aux articles 26 et 29, alinéa 2. 

L'assureur peut résilier le contrat conformément aux ar-

ticles 26 et 30, §1er0. 

Section 5 
Suspension du contrat 

 

Article 23: Opposabilité de la suspension 

La suspension du contrat est opposable à la personne lé-

sée. 

 

Article 24: Remise en circulation du véhicule automoteur 

désigné 

Lors de la déclaration de la remise en circulation du véhi-

cule automoteur désigné, le contrat est remis en vigueur 

aux conditions d'assurance, en ce compris le tarif, en vi-

gueur à ce moment. 

Lors de la remise en vigueur du contrat la portion de 

prime non-absorbée vient en compensation de la nouvelle 

prime. 

Si les conditions d'assurance ont été modifiées ou si la 

prime a été augmentée, le preneur d'assurance peut rési-

lier le contrat conformément aux articles 26 et 27, §3. 

En cas de résiliation, les conditions d'assurance, en ce 

compris la prime, qui étaient applicables avant la suspen-

sion du contrat restent valables jusqu'à la prise d'effet de 

la résiliation. 

 

Article 25: Mise en circulation de tout autre véhicule auto-

moteur 

Lors de la déclaration de la mise en circulation de tout 

autre véhicule automoteur qui appartient au preneur 

d'assurance ou au propriétaire du véhicule automoteur 

désigné auparavant, le contrat est remis en vigueur aux 

conditions d'assurance, en ce compris le tarif, en vigueur 

à ce moment et en fonction du nouveau risque. 

Lors de la remise en vigueur du contrat la portion de 

prime non-absorbée vient en compensation de la nouvelle 

prime. 

Si le preneur d'assurance n'accepte pas les conditions 

d'assurance, en ce compris la prime, il doit résilier le con-

trat conformément aux articles 26 et 27, §9. 

Si l'assureur apporte la preuve que le nouveau risque pré-

sente des caractéristiques qui n'entrent pas dans ses cri-

tères d'acceptation en vigueur au moment de la demande 

de remise en vigueur du contrat, il peut résilier le contrat 

conformément aux articles 26 et 30, §1er1. 

En cas de résiliation, les conditions d'assurance, en ce 

compris la prime, qui étaient en vigueur avant la suspen-

sion du contrat restent applicables jusqu'à la prise d'effet 

de la résiliation. 

Section 6 
Fin du contrat 

 

Article 26: Modalités de résiliation 

§1er. Forme de la résiliation 

La résiliation se fait par exploit d'huissier de justice, par 

envoi recommandé ou par remise de la lettre de résilia-

tion contre récépissé. 

La résiliation pour défaut de paiement de la prime ne 

peut se faire par remise de la lettre de résiliation contre 

récépissé. 

§2. Prise d'effet de la résiliation 

Sauf mention contraire aux articles 27 et 30, la résiliation 

prend effet à l'expiration d'un délai d'un mois à compter 

du lendemain de la signification par exploit d'huissier ou, 

dans le cas d'un envoi recommandé, à compter du lende-

main de son dépôt ou à compter du lendemain de la date 

du récépissé. 

§3. Crédit de prime 

La portion de prime afférente à la période postérieure à la 

date de prise d'effet de la résiliation est remboursée par 

l'assureur dans un délai de trente jours à compter de la 

prise d'effet de la résiliation. 

 

Article 27:  Facultés de résiliation pour le preneur d'assu-

rance 

§1er. Avant la prise d'effet du contrat 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat lorsque, 

entre la date de sa conclusion et celle de sa prise d'effet 

s'écoule un délai supérieur à un an. Cette résiliation doit 

être notifiée au plus tard trois mois avant la prise d'effet 

du contrat. 

La résiliation prend effet à la date de prise d'effet du con-

trat. 
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§2. A la fin de chaque période d'assurance 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat à la fin de 

chaque période d'assurance mais au plus tard trois mois 

avant la date de son échéance. 

La résiliation prend effet à la date de cette échéance. 

§3. Modification des conditions d'assurance et de la 

prime 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat en cas de 

modification, visée aux articles 19 et 20, de la prime, des 

conditions d'assurance ou de la franchise. 

Le preneur d'assurance peut également résilier le contrat 

s'il n'a reçu aucune information claire de l'assureur au su-

jet de la modification visée à l'article 20. 

§4. Après sinistre 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat après un si-

nistre pour lequel des indemnités en faveur des per-

sonnes lésées ont été payées ou devront être payées, à 

l'exception des paiements effectués conformément à l'ar-

ticle 50. 

La résiliation doit s'effectuer au plus tard un mois après le 

paiement de l'indemnité. La résiliation prend effet à l'ex-

piration d'un délai de trois mois à compter du lendemain 

de la signification par exploit d'huissier ou du lendemain 

de la date du récépissé ou, dans le cas d'un envoi recom-

mandé à compter du lendemain de son dépôt. 

§5. Changement d'assureur 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat en cas de 

cession par l'assureur de droits et obligations résultant du 

contrat. 

La résiliation doit s'effectuer dans un délai de trois mois à 

compter de la publication au Moniteur belge de la déci-

sion de la Banque nationale de Belgique d'approbation de 

la cession. 

La résiliation prend effet à l'expiration d'un délai d'un 

mois à compter du lendemain de la signification par ex-

ploit d'huissier ou du lendemain de la date du récépissé 

ou, dans le cas d'un envoi recommandé, à compter du 

lendemain de son dépôt, ou à la date d'échéance annuelle 

de la prime lorsque celle-ci se situe avant l'expiration du 

délai d'un mois précité. 

Cette faculté de résiliation ne s'applique pas aux fusions 

et scissions d'entreprises d'assurances, ni aux cessions ef-

fectuées dans le cadre d'un apport de la généralité des 

biens ou d'une branche d'activité, ni aux autres cessions 

entre assureurs qui font partie d'un même ensemble con-

solidé. 

§6. Cessation des activités de l'assureur 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat en cas de 

faillite, réorganisation judicaire ou retrait d'agrément de 

l'assureur. 

§7. Diminution du risque 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat si en cas de 

diminution du risque aucun accord n'est intervenu sur le 

montant de la nouvelle prime dans le mois de la demande 

de diminution de prime. 

§8. Réquisition par les autorités 

Le preneur d'assurance peut résilier le contrat, lorsque ce-

lui-ci est suspendu en raison du fait que le véhicule auto-

moteur désigné est réquisitionné en propriété ou en loca-

tion par les autorités. 

§9. Remplacement de véhicule automoteur ou remise en 

vigueur du contrat suspendu 

Lorsqu'en cas de changement de véhicule automoteur ou 

de remise en vigueur du contrat suspendu, le preneur 

d'assurance n'accepte pas les conditions d'assurance, en 

ce compris la prime, il doit résilier le contrat dans un délai 

d'un mois à compter de la réception de la notification de 

ces conditions. 

§10. Police combinée 

Lorsque l'assureur résilie une ou plusieurs garanties 

autres que celles visées aux articles 38, 50, 56 à 59 inclus, 

le preneur d'assurance peut résilier le contrat dans son 

ensemble. 

 

Article 28: Résiliation par le curateur 

Le curateur peut résilier le contrat dans les trois 3 mois 

qui suivent la déclaration de la faillite. 

 

Article 29: Résiliation par les héritiers ou légataire 

Les héritiers du preneur d'assurance peuvent résilier le 

contrat dans les trois mois et quarante jours qui suivent le 

décès du preneur d'assurance. 

L'héritier ou légataire du preneur d'assurance à qui le vé-

hicule automoteur désigné est attribué en pleine pro-

priété, peut résilier le contrat dans le mois à compter du 

jour de l'attribution du véhicule automoteur. Ce délai d'un 

mois ne porte pas préjudice à l'application du délai de 

trois mois et quarante jours. 

 

Article 30: Facultés de résiliation pour  

l'assureur 

§1er. Avant la prise d'effet du contrat 

L'assureur peut résilier le contrat lorsque, entre la date de 

sa conclusion et celle de sa prise d'effet s'écoule un délai 

supérieur à un an. Cette résiliation doit être notifiée au 

plus tard trois mois avant la prise d'effet du contrat. 

La résiliation prend effet à la date de prise d'effet du con-

trat. 
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§2. A la fin de chaque période d'assurance 

L'assureur peut résilier le contrat à la fin de chaque pé-

riode d'assurance mais au plus tard trois mois avant la 

date de son échéance. 

La résiliation prend effet à la date de cette échéance. 

§3. En cas de défaut de paiement de la prime 

L'assureur peut résilier le contrat pour défaut de paie-

ment de la prime, même sans suspension préalable de la 

garantie, pour autant que le preneur d'assurance ait été 

mis en demeure. 

La résiliation prend effet à l'expiration du délai mentionné 

dans la mise en demeure mais au plus tôt quinze jours à 

compter du lendemain de la signification ou, dans le cas 

d'un envoi recommandé, à compter du lendemain de son 

dépôt. 

L'assureur peut suspendre son obligation de garantie et 

résilier le contrat s'il en a disposé ainsi dans la même mise 

en demeure. 

Dans ce cas, la résiliation prend effet à l'expiration du dé-

lai déterminé par l'assureur mais au plus tôt quinze jours 

à compter du premier jour de la suspension de la garan-

tie. 

Lorsque l'assureur a suspendu son obligation de garantie 

et que le contrat n'a pas été résilié dans la même mise en 

demeure, la résiliation ne peut intervenir que moyennant 

une nouvelle mise en demeure. 

Dans ce cas la résiliation prend effet à l'expiration du délai 

mentionné dans la mise en demeure mais au plus tôt 

quinze jours à compter du lendemain de la signification 

ou, dans le cas d'un envoi recommandé, à compter du 

lendemain de son dépôt. 

§4. Après sinistre 

1° L'assureur ne peut résilier le contrat après sinistre que 

s'il a payé ou devra payer des indemnités en faveur des 

personnes lésées, à l'exception des paiements effectués 

en application de l'article 50. 

La résiliation doit s'effectuer au plus tard un mois après le 

paiement de l'indemnité. 

La résiliation prend effet à l'expiration d'un délai de trois 

mois à compter du lendemain de la date de la signification 

par exploit d'huissier ou du lendemain de la date de l'ac-

cusé de réception ou, dans le cas d'un envoi recom-

mandé, à compter du lendemain de son dépôt. 

La résiliation après sinistre d'une ou plusieurs garanties 

autres que celles visées aux articles 38, 50, 56 à 59 inclus, 

ne donne pas le droit à l'assureur de résilier ces garanties. 

2° L'assureur peut, en tous temps, résilier le contrat après 

sinistre, lorsque le preneur d'assurance ou l'assuré a man-

qué à l'une des obligations nées de la survenance du si-

nistre dans l'intention de tromper l'assureur, dès que 

l'assureur a déposé plainte contre une de ces personnes 

devant un juge d'instruction avec constitution de partie ci-

vile ou l'ait cité devant la juridiction du jugement, sur la 

base des articles 193, 196, 197, 496 ou 510 à 520 du Code 

pénal. L'assureur est tenu de réparer le dommage résul-

tant de cette résiliation s'il s'est désisté de son action ou 

si l'action publique a abouti à un non-lieu ou à un acquit-

tement. 

La résiliation prend effet au plus tôt un mois à compter du 

lendemain de la signification, du lendemain de la date du 

récépissé ou du lendemain de la date du dépôt d'un envoi 

recommandé. 

§5. Omission, inexactitude dans la déclaration et aggra-

vation du risque 

L'assureur peut résilier le contrat en cas: 

1° d'omission ou d'inexactitude non-intentionnelles dans 

la déclaration des données relatives au risque lors de la 

conclusion du contrat visée à l'article 4; 

2° d'aggravation sensible et durable du risque en cours du 

contrat visée à l'article 6. 

§6. Exigences techniques du véhicule automoteur 

L'assureur peut résilier le contrat lorsque: 

  1° le véhicule automoteur n'est pas conforme à la régle-

mentation sur les conditions techniques auxquelles doi-

vent répondre les véhicules automoteurs; 

  2° le véhicule automoteur, soumis au contrôle tech-

nique, n'est pas ou n'est plus muni d'un certificat de visite 

valable. 

§7. Nouvelles dispositions légales 

L'assureur peut résilier le contrat s'il apporte la preuve 

qu'il n'aurait en aucun cas assuré le risque résultant de la 

modification des conditions d'assurance conformément à 

une décision de l'autorité visée à l'article 20. 

§8. Réquisition par les autorités 

L'assureur peut résilier le contrat lorsque celui-ci est sus-

pendu en raison du fait que le véhicule automoteur dési-

gné est réquisitionné en propriété ou en location par les 

autorités. 

§9. Faillite du preneur d'assurance 

L'assureur peut résilier le contrat en cas de faillite du pre-

neur d'assurance au plus tôt trois mois après la déclara-

tion de faillite. 

§10. Décès du preneur d'assurance 

L'assureur peut résilier le contrat après le décès du pre-

neur d'assurance dans les trois mois à compter du jour où 

l'assureur en a eu connaissance. 

§11. Remplacement de véhicule automoteur ou remise 

en vigueur du contrat suspendu 

Si l'assureur apporte la preuve que le nouveau risque pré-

sente des caractéristiques qui n'entrent pas dans ses 
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critères d'acceptation en vigueur au moment du rempla-

cement ou de la remise en vigueur, il peut résilier le con-

trat dans un délai d'un mois à compter du jour où il a eu 

connaissance des caractéristiques du nouveau risque. 

 

Article 31: Fin du contrat après suspension 

Si le contrat suspendu n'est pas remis en vigueur avant sa 

date d'échéance, il prend fin à cette date d'échéance. 

Si la suspension du contrat prend effet dans les trois mois 

qui précèdent la date d'échéance, le contrat prend fin à la 

date d'échéance suivante. 

La portion de prime non-absorbée est remboursée dans 

un délai de trente jours à partir de la date d'échéance fi-

nale du contrat. 

Chapitre III 
Sinistre 

Article 32: Déclaration d'un sinistre 
§1er. Délai de déclaration 

Tout sinistre doit être déclaré par écrit immédiatement et 

au plus tard dans les huit jours de sa survenance, à l'assu-

reur ou à toute autre personne désignée à cette fin dans 

le contrat. L'assureur ne peut cependant invoquer le non-

respect de ce délai si cette déclaration a été effectuée 

aussi rapidement que cela pouvait raisonnablement se 

faire. 

Cette obligation incombe à tous les assurés.  

§2. Contenu de la déclaration 

La déclaration de sinistre doit indiquer dans la mesure du 

possible les causes, les circonstances et les conséquences 

probables du sinistre, de même que le nom, le prénom et 

le domicile des témoins et des personnes lésées. La décla-

ration s'effectue pour autant que possible sur le formu-

laire mis à la disposition du preneur d'assurance par 

l'assureur. 

§3. Informations complémentaires 

Le preneur d'assurance et les autres assurés fournissent 

sans retard à l'assureur, ou à toute autre personne dési-

gnée à cette fin dans le contrat, tous les renseignements 

et documents utiles demandés par celui-ci. L'assuré trans-

met à l'assureur ou à toute autre personne désignée à 

cette fin dans le contrat, toutes citations et généralement 

tous les actes judiciaires ou extrajudiciaires dans les 48 

heures de leur remise ou signification à l'assuré. 

Article 33: Reconnaissance de responsabilité par 
l'assuré 

Toute reconnaissance de responsabilité, toute transac-

tion, toute fixation de dommage, toute promesse 

d'indemnisation ou tout paiement faits par l'assuré, sans 

autorisation écrite de l'assureur, lui sont inopposables. 

La reconnaissance de faits ou la prise en charge par 

l'assuré des premiers secours pécuniaires et des soins mé-

dicaux immédiats ne peuvent constituer une cause de re-

fus de couverture par l'assureur. 

Article 34: Prestation de l'assureur en cas de sinistre 
§1er. Indemnité 

Selon les dispositions du contrat, l'assureur paie l'indem-

nité due en principal. 

L'assureur paie même au-delà des limites d'indemnisa-

tion, les intérêts sur l'indemnité due en principal, les frais 

afférents aux actions civiles, en ce compris les indemnités 

de procédure en matière pénale, ainsi que les honoraires 

et les frais des avocats et des experts, mais seulement 

dans la mesure où ces frais ont été exposés par lui ou 

avec son accord ou en cas de conflit d'intérêts qui ne soit 

pas imputable à l'assuré, pour autant que ces frais n'aient 

pas été engagés de manière déraisonnable. Les frais récu-

pérés à charge des tiers et l'indemnité de procédure doi-

vent être remboursés à l'assureur. 

§2. Limites d'indemnisation 

Il n'y a aucune limite d'indemnisation pour les dommages 

résultant des lésions corporelles. 

La limite d'indemnisation pour les dommages matériels 

s'élève à 100 millions d'euros par sinistre. Ce montant est 

indexé conformément à l'article 3 de la loi du 21 no-

vembre 1989 relative à l'assurance obligatoire de la res-

ponsabilité en matière de véhicules automoteurs.  

§3. Direction du litige 

A partir du moment où l'assureur est tenu d'intervenir et 

pour autant qu'il soit fait appel à son intervention, il a 

l'obligation de prendre fait et cause pour l'assuré selon les 

stipulations du contrat. En ce qui concerne les intérêts ci-

vils, et dans la mesure où les intérêts de l'assureur et de 

l'assuré coïncident, l'assureur a le droit de contester, à la 

place de l'assuré, la demande de la personne lésée. 

L'assureur peut indemniser cette dernière s'il y a lieu. 

§4. Sauvegarde des droits de l'assuré 

Les interventions de l'assureur n'impliquent aucune re-

connaissance de responsabilité dans le chef de l'assuré et 

ne peuvent lui causer préjudice. 

§5. Communication du règlement du sinistre 

L'indemnisation définitive ou le refus d'indemniser est 

communiqué au preneur d'assurance dans les plus brefs 

délais. 
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§6. Subrogation 

L'assureur qui a payé l'indemnité est subrogé, à concur-

rence du montant de celle-ci, dans les droits et actions de 

l'assuré contre les tiers responsables du dommage. 

  L'assureur qui a payé l'indemnité conformément l'article 

50 est subrogé, à concurrence du montant de celle-ci, 

dans les droits et actions des personnes lésées contre les 

tiers responsables du dommage. 

Article 35: Poursuite pénale 
§1er. Moyens de défense 

Si un sinistre donne lieu à des poursuites pénales contre 

l'assuré, même si les intérêts civils ne sont pas réglés, 

l'assuré peut choisir librement ses moyens de défense à 

ses propres frais. 

L'assureur doit se limiter à déterminer les moyens de dé-

fense en relation avec l'étendue de la responsabilité de 

l'assuré et la hauteur des montants réclamés par la partie 

lésée, sans préjudice de l'article 34 en ce qui concerne les 

intérêts civils. 

L'assuré est tenu de comparaître personnellement lors-

que la procédure le requiert. 

§2. Voies de recours après condamnation 

En cas de condamnation pénale, l'assureur ne peut s'op-

poser à ce que l'assuré épuise, à ses propres frais, les dif-

férents degrés de juridiction, l'assureur n'ayant pas à in-

tervenir dans le choix des voies de recours en matière pé-

nale. 

L'assureur a le droit de payer les indemnités s'il y a lieu. 

Si l'assureur est intervenu volontairement, il est tenu 

d'aviser l'assuré, en temps utile, de tout recours qu'il for-

merait contre la décision judiciaire quant à l'étendue de la 

responsabilité de l'assuré; celui-ci décide à ses risques et 

périls de suivre ou non le recours formé par l'assureur. 

§3. Amendes, transactions et frais 

Sans préjudice de l'article 34, § 1er, alinéa 2, les amendes, 

les transactions en matière pénale et les frais de justice 

relatifs aux instances pénales ne sont pas à charge de 

l'assureur. 

Chapitre IV 
L'attestation des sinistres qui se sont produits 

Article 36: Obligation de l'assureur 
L'assureur délivre au preneur d'assurance, dans les quinze 

jours de chaque demande et à la fin du contrat, une attes-

tation des sinistres qui se sont produits reprenant les 

mentions prévues par la réglementation. 

Chapitre V 
Communications 

Article 37: Destinataire des communications 
§1er. L'assureur 

Les communications et notifications destinées à l'assureur 

doivent être faites à son adresse postale, son adresse 

électronique ou à toute personne désignée à cette fin 

dans le contrat. 

§2. Le preneur d'assurance 

Les communications et notifications au preneur d'assu-

rance doivent être faites à la dernière adresse connue par 

l'assureur. Moyennant le consentement du preneur 

d'assurance, ces communications et notifications peuvent 

également se faire par poste électronique à la dernière 

adresse fournie par lui. 

 

Titre II 
Dispositions applicables à la garantie 
légale responsabilité civile 

Chapitre Ier 
La garantie 

Article 38: Objet de l'assurance 
Par le présent contrat, l'assureur couvre, conformément à 

la loi du 21 novembre 1989 précitée ou le cas échéant à la 

législation étrangère applicable et conformément aux dis-

positions contractuelles, la responsabilité civile encourue 

par les assurés à la suite d'un sinistre causé par le véhicule 

automoteur assuré. 

Article 39: Couverture territoriale 
La garantie est accordée pour un sinistre survenu dans 

tout pays pour lequel la garantie est accordée selon le 

certificat d'assurance. 

Cette garantie est accordée pour les sinistres survenus sur 

la voie publique ou sur les terrains publics ou privés. 

Article 40: Sinistre survenu à l'étranger 
Lorsque le sinistre est survenu hors du territoire belge, la 

couverture accordée par l'assureur est celle prévue par la 

législation sur l'assurance automobile obligatoire de l'Etat 

sur le territoire duquel le sinistre a eu lieu. 

L'application de cette loi étrangère ne peut toutefois pri-

ver l'assuré de la couverture plus étendue que la loi belge 

lui accorde. 
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Article 41: Personnes assurées 
Est couverte la responsabilité civile: 

1° du preneur d'assurance; 

2° du propriétaire, de tout détenteur, de tout conducteur 

du véhicule automoteur désigné et de toute personne 

que ce véhicule transporte; 

3° du propriétaire, de tout détenteur, de tout conducteur 

et de toute personne transportée par le véhicule automo-

teur assuré, visé aux articles 10 et 11 dans les conditions 

prévues par ces articles; 
4° de la personne qui est civilement responsable des per-

sonnes précitées. 

Article 42: Personnes exclues 
Sont exclues du droit à l'indemnisation : 

1° la personne responsable du dommage sauf s'il s'agit 

d'une responsabilité du fait d'autrui; 

2° la personne exonérée de la responsabilité en vertu 

d'une disposition légale ou réglementaire et dans les li-

mites de celle-ci. 
Pour l'application du présent article, le droit à l'indemni-

sation reste acquis à la personne partiellement respon-

sable, pour la partie de son dommage imputable à un as-

suré. 

Article 43: Dommages exclus de l'indemnisation 
§1er. Le véhicule automoteur assuré 

Sont exclus les dommages au véhicule automoteur assuré. 

§2. Biens transportés 

Sont exclus les dommages aux biens transportés à titre 

professionnel et onéreux par le véhicule automoteur as-

suré à l'exception des vêtements et bagages appartenant 

aux personnes transportées. 

§3. Dommages occasionnés par les biens transportés 

Sont exclus les dommages qui, ne résultant pas de l'usage 

du véhicule automoteur assuré, sont causés par le seul 

fait des biens transportés ou par les manipulations néces-

sitées par ce transport. 

§4. Concours autorisés 

Sont exclus les dommages qui découlent de la participa-

tion du véhicule automoteur assuré à des courses ou con-

cours de vitesse, de régularité ou d'agilité autorisés par 

les autorités. 

§5. Energie nucléaire 

Sont exclus les dommages à indemniser conformément à 

la législation relative à la responsabilité civile dans le do-

maine de l'énergie nucléaire. 

§6. Vol du véhicule automoteur assuré 

Sont exclus les dommages occasionnés par des personnes 

qui se sont rendues maîtres du véhicule automoteur as-

suré par vol, violence ou par suite de recel. 

Chapitre II 
Le droit de recours de l'assureur 

Article 44: Détermination des montants du droit de 
recours 

Lorsque l'assureur est tenu envers les personnes lésées, il 

a un droit de recours qui porte sur les dépenses nettes de 

l'assureur à savoir le montant en principal de l'indemnité, 

les frais judiciaires et les intérêts, diminués des éven-

tuelles franchises et des montants qu'il a pu récupérer. 

Ce droit de recours ne peut s'appliquer que dans les cas et 

contre les personnes mentionnées aux articles 45 à 48 in-

clus, à concurrence du montant de la part de responsabi-

lité incombant personnellement à l'assuré. 

Sauf mention contraire aux articles 45 à 47 inclus, le re-

cours est déterminé comme suit: 

1° lorsque les dépenses nettes ne sont pas supérieures à 

11.000 euros, le recours peut s'exercer intégralement; 

2° lorsque les dépenses nettes sont supérieures à 11.000 

euros, ce dernier montant est augmenté de la moitié des 

sommes dépassant 11.000 euros. Le recours ne peut ex-

céder un montant de 31.000 euros. 

Article 45: Recours contre le preneur d'assurance 
L'assureur dispose d'un droit de recours contre le preneur 

d'assurance: 

1° en cas de suspension de la garantie du contrat pour dé-

faut de paiement de la prime conformément à l'article  

18; 

2° pour le montant total de ses dépenses nettes, visé à 

l'article 44, alinéa 2, en cas d'omission ou d'inexactitude 

intentionnelles dans la déclaration des données relatives 

au risque à la conclusion, conformément à l'article 3, ou 

en cours de contrat, conformément à l'article 6; 

3° pour le montant des dépenses nettes conformément à 

l'article 44, alinéa 2, avec un maximum de 250 euros en 

cas d'omission ou d'inexactitude non intentionnelles dans 

la déclaration des données relatives au risque, tant lors de 

la conclusion, conformément à l'article 4, qu'en cours du 

contrat, conformément à l'article 6. 

Article 46: Recours contre l'assuré 
L'assureur dispose d'un droit de recours contre l'assuré: 

1° lorsqu'il prouve que celui-ci a causé intentionnellement 

le sinistre, pour le montant total de ses dépenses nettes 

visé à l'article 44, alinéa 2; 

2° lorsqu'il prouve que celui-ci a causé le sinistre en raison 

de l'une des fautes lourdes suivantes et pour autant que 

l'assureur démontre le lien causal avec le sinistre: 

a. conduite en état d'ivresse; 
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b. conduite sous l'influence de drogues, médi-

caments ou hallucinogènes qui ont pour ef-

fet de priver l'assuré du contrôle de ses 

actes; 

3° lorsqu'il prouve que celui-ci est l'auteur du délit ou son 

complice lorsque l'usage du véhicule automoteur qui a oc-

casionné le sinistre a fait l'objet d'un abus de confiance, 

d'une escroquerie ou d'un détournement; 

4° dans la mesure où l'assureur prouve qu'il a subi un 

dommage du fait que l'assuré a omis d'accomplir un acte 

spécifique dans un délai déterminé par le contrat. L'assu-

reur ne peut invoquer ce délai pour refuser sa prestation 

si l'acte a été réalisé aussi rapidement que cela pouvait 

raisonnablement se faire. 

Article 47: Recours contre le preneur d'assurance et 
l'assuré 

§1er. Recours avec lien causal 

L'assureur dispose d'un droit de recours contre le preneur 

d'assurance et, s'il y a lieu, contre l'assuré autre que le 

preneur d'assurance: 

 

1° lorsque au moment du sinistre, le véhicule automoteur 

désigné soumis à la réglementation belge sur le contrôle 

technique, ne satisfait pas à cette réglementation et est 

mis en circulation en dehors des seuls trajets encore auto-

risés. Ce recours ne peut s'exercer que lorsque l'assureur 

démontre qu'il existe un lien causal entre l'état du véhi-

cule et le sinistre; 

 

2° lorsque le sinistre survient pendant la participation du 

véhicule automoteur assuré à une course de vitesse ou un 

concours, de régularité ou d'adresse non autorisés par les 

pouvoirs publics. Ce recours ne peut s'exercer que lorsque 

l'assureur démontre qu'il existe un lien causal entre la 

participation à cette course ou à ce concours et le  

sinistre; 

 

3° lorsque le sinistre survient alors que le nombre de pas-

sagers dépasse celui autorisé en vertu des dispositions ré-

glementaires ou contractuelles. Le montant du recours 

est limité aux dépenses afférentes aux passagers et ce, 

proportionnellement au nombre de passagers en sur-

nombre, rapporté au nombre total des passagers effecti-

vement transportés, sans préjudice de l'article 44. Ce re-

cours ne peut s'exercer que dans la mesure où l'assureur 

démontre qu'il existe un lien causal entre le dépassement 

du nombre autorisé de passagers et le sinistre; 

 
4° lorsque le sinistre survient alors que les personnes 

transportées prennent place en infraction avec les 

conditions réglementaires ou contractuelles, à l'exception 

du dépassement du nombre maximum autorisé de passa-

gers, le recours s'exerce pour le total des indemnités 

payées à ces personnes transportées, sans préjudice de 

l'article 44. Ce recours ne peut s'exercer que dans la me-

sure l'assureur démontre qu'il existe un lien causal entre 

la prise de place non-conforme dans le véhicule automo-

teur et le sinistre. 

 

§2. Recours sans lien causal 

L'assureur dispose d'un droit de recours contre le preneur 

d'assurance et, s'il y a lieu, contre l'assuré autre que le 

preneur d'assurance, lorsqu'il prouve qu'au moment du 

sinistre, le véhicule automoteur assuré est conduit: 

a. par une personne n'ayant pas atteint l'âge minimum 

légalement requis en Belgique pour conduire ce véhi-

cule automoteur; 

b. par une personne n'étant pas titulaire d'un permis de 

conduire valable pour conduire ce véhicule automo-

teur; 

c. par une personne qui a enfreint les restrictions spéci-

fiques pour conduire le véhicule automoteur men-

tionnées sur son permis de conduire; 

d. par une personne qui est sous le coup d'une dé-

chéance de permis de conduire en cours en Belgique, 

même si le sinistre se produit à l'étranger. 

 

Il n'y a pas de droit de recours pour les points a), b) et c) si 

la personne qui conduit le véhicule automoteur à l'étran-

ger a respecté les conditions prescrites par la loi et les rè-

glements locaux pour conduire le véhicule automoteur. 

 

Il n'y a pas de droit de recours pour les points b), c) et d) 

lorsque l'assuré démontre que cette situation résulte uni-

quement du non-respect d'une formalité purement admi-

nistrative. 

 

§3.  Contestation du recours 

Toutefois, l'assureur ne peut exercer le recours pour 

toute situation mentionnée au présent article contre un 

assuré qui établit que les manquements ou faits généra-

teurs du recours sont imputables à un autre assuré et se 

sont produits à l'encontre de ses instructions ou à son 

insu. 

Article 48: Recours contre l'auteur ou le civilement 
responsable 

L'assureur dispose d'un droit de recours contre l'auteur 

du sinistre ou le civilement responsable en cas de trans-

fert de propriété pour autant qu'il prouve que cet assuré 
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est une autre personne que celle visée à l'article 10, § 1er, 

alinéa 4. 

Article 49: Application d'une franchise 
Le preneur d'assurance paye à l'assureur le montant des 

franchises applicables en vertu du contrat. Ce paiement 

ne peut jamais excéder les dépenses de l'assureur. L'im-

putation des franchises doit s'effectuer avant application 

d'un recours éventuel. 

 

Titre III 
Dispositions applicables à l'indemnisa-
tion de certaines victimes d'accidents 
de la circulation 

Chapitre Ier 
L'obligation d'indemnisation 

Section 1re 
Base légale 

 

Article 50: Indemnisation des usagers faibles 

Conformément à l'article 29bis de la loi du 21 novembre 

1989 précitée, l'assureur est obligé d'indemniser tous les 

dommages décrits à cet article. 

 

Article 51: Indemnisation des victimes innocentes 

Conformément à l'article 29ter de la loi du 21 novembre 

1989 précitée, l'assureur est obligé d'indemniser tous les 

dommages décrits à cet article. 

 

Section 2 
Détermination territoriale de l'obligation 
d'indemnisation 

 

Article 52: Détermination territoriale de l'obligation 

d'indemnisation des usagers faibles 

L'obligation d'indemnisation, visée à l'article 50, est appli-

cable pour le véhicule automoteur dès que le droit belge 

est d'application, à l'exclusion des accidents survenus 

dans un pays qui n'est pas mentionné sur le certificat 

d'assurance. 

L'obligation d'indemnisation est applicable pour les acci-

dents survenus sur la voie publique ou sur les terrains ou-

verts au public ou à un certain nombre de personnes 

ayant le droit de les fréquenter. 

 

Article 53: Détermination territoriale de l'obligation 

d'indemnisation des victimes innocentes 

L'obligation d'indemnisation, visée à l'article 51, n'est ap-

plicable qu'aux accidents survenus sur le territoire Belge. 

L'obligation d'indemnisation est applicable pour les acci-

dents survenus sur la voie publique ou sur les terrains ou-

verts au public ou à un certain nombre de personnes 

ayant le droit de les fréquenter. 

 

Article 54: Dommages exclus de l'indemnisation 

§1er. Concours autorisés 

Le dommage qui découle de la participation du véhicule 

automoteur assuré à des courses ou des concours de vi-

tesse, de régularité ou d'agilité soumise à une autorisa-

tion spéciale des autorités est exclu. 

§2. Energie nucléaire 

Le dommage à indemniser conformément à la réglemen-

tation relative à la responsabilité civile en matière d'éner-

gie nucléaire est exclu. 

§3. Vol du véhicule automoteur assuré 

Le dommage résultant de l'implication du véhicule auto-

moteur assuré dont des personnes se sont rendues 

maîtres par vol, violence ou par suite de recel est exclu. 

Chapitre II 
Le droit de recours de l'assureur 

Article 55: Recours contre le preneur d'assurance et 
l'assuré 

L'assureur n'a pas de droit de recours contre le preneur 

d'assurance ou l'assuré, sauf si une responsabilité totale 

ou partielle dans l'accident est encourue par le preneur 

d'assurance ou l'assuré. 

Dans ce cas, l'assureur peut exercer un recours conformé-

ment aux articles 44 à 49 inclus. 

 

Titre IV 
Dispositions applicables aux garanties 
complémentaires 

Chapitre Ier 
Les garanties 

Article 56: Le véhicule automoteur utilisé temporai-
rement en remplacement 

§1er. Champ d'application 

La couverture s'étend, dans les conditions du présent ar-

ticle, à l'usage d'un véhicule automoteur appartenant à 
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un tiers autre que le véhicule automoteur désigné, sans 

qu'une déclaration à l'assureur soit exigée. 

Ne sont pas considérés comme des tiers au sens de l'ali-

néa 1er: 

- le preneur d'assurance ou, lorsque le preneur d'assu-

rance est une personne morale, chaque conducteur du 

véhicule automoteur désigné dont le nom a été communi-

qué à l'assureur; 

- les personnes qui habitent sous le même toit que les 

personnes précitées en ce compris ceux qui, pour les be-

soins de leurs études, séjournent en dehors de la rési-

dence principale du preneur d'assurance; 

- le propriétaire ou le détenteur habituel du véhicule 

automoteur désigné. 

La couverture est valable pour le véhicule automoteur qui 

remplace le véhicule automoteur désigné et qui est des-

tiné au même usage lorsque le véhicule automoteur dési-

gné est définitivement ou temporairement hors usage 

pour cause d'entretien, aménagements, réparations, con-

trôle technique ou perte totale technique. 

Lorsque le véhicule automoteur désigné a deux ou trois 

roues, la couverture ne peut en aucun cas porter sur un 

véhicule automoteur de quatre roues ou plus. 

§2. Personnes assurées 

En leur qualité de conducteur, de détenteur ou de passa-

ger du véhicule automoteur de remplacement, ou de civi-

lement responsable du conducteur, détenteur ou passa-

ger, est couverte la responsabilité civile: 

- du propriétaire du véhicule automoteur désigné; 

- du preneur d'assurance ou, lorsque le preneur d'assu-

rance est une personne morale, du conducteur autorisé 

du véhicule automoteur désigné; 

- des personnes qui habitent sous le même toit que les as-

surés précités en ce compris ceux qui, pour les besoins de 

leurs études, séjournent en dehors de la résidence princi-

pale du preneur d'assurance ou du propriétaire; 

- de chaque personne dont le nom est mentionné dans le 

contrat. 

§3. Prise d'effet et durée de la couverture 

Cette couverture prend effet au moment où le véhicule 

automoteur désigné ne peut plus être utilisé et prend fin 

lorsque le véhicule automoteur de remplacement est res-

titué à son propriétaire ou à la personne qu'il a désignée. 

  Le véhicule automoteur doit être restitué dans un délai 

raisonnable après réception de l'avis stipulant que le véhi-

cule automoteur désigné est mis à disposition. 

  La couverture ne peut jamais dépasser trente jours. 

§4. Extension de couverture en cas de recours 

Lors de l'usage d'un véhicule automoteur dans les condi-

tions visées au présent article, la couverture est 

également acquise lorsque l'assuré est obligé de rembour-

ser les indemnités payées aux personnes lésées en exécu-

tion d'un autre contrat d'assurance en application et con-

formément à l'application du droit de recours visé aux ar-

ticles 44, 47, § 1er, 1° et 48. 

Article 57: Remorquage d'un véhicule automoteur 
Lorsque le véhicule automoteur assuré remorque, à titre 

occasionnel, un véhicule automoteur quelconque pour le 

dépanner, la garantie responsabilité civile de celui qui a 

fourni la chaîne, le filin, la corde, la barre fixe ou tous ac-

cessoires utilisés pour le remorquage, est couverte. La 

responsabilité civile de cette personne est également cou-

verte pour les dommages occasionnés au véhicule auto-

moteur remorqué. 

Lorsque le véhicule automoteur assuré dépanne, à titre 

occasionnel, un autre véhicule automoteur qui n'est pas 

une remorque, les dommages occasionnés par le véhicule 

automoteur tractant au véhicule automoteur remorqué 

sont couverts. 

Lorsqu'un autre véhicule automoteur dépanne, à titre oc-

casionnel, le véhicule automoteur assuré, les dommages 

occasionnés par le véhicule automoteur tracté au véhicule 

automoteur tractant sont couverts. 

Concernant la garantie des alinéas 2 et 3, la responsabilité 

civile des personnes visées par l'article 41 est couverte. 

Article 58: Nettoyage et remise en état des garni-
tures intérieures du véhicule automoteur as-
suré 

L'assureur rembourse les frais réellement exposés par 

l'assuré pour le nettoyage et la remise en état des garni-

tures intérieures du véhicule automoteur assuré lorsque 

ces frais résultent du transport non rémunéré de per-

sonnes blessées à la suite d'un accident de la circulation. 

Article 59: Cautionnement 
§1er. Exigence d'une autorité étrangère 

Lorsqu'à la suite d'un sinistre survenu dans un des pays 

repris sur le certificat d'assurance, autre que la Belgique, 

une autorité étrangère exige, en vue de la protection des 

droits des personnes lésées, qu'une somme soit déposée 

pour lever la saisie du véhicule automoteur désigné ou 

pour la mise en liberté sous caution de l'assuré, l'assureur 

avance le cautionnement exigé ou se porte personnelle-

ment caution pour un montant maximum de 62.000 euros 

pour le véhicule automoteur désigné et pour l'ensemble 

des assurés, majoré des frais de constitution et de récupé-

ration du cautionnement qui sont à charge de l'assureur. 

§2. Cautionnement payé par l'assuré 
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Si le cautionnement a été versé par l'assuré, l'assureur lui 

substitue sa caution personnelle ou, si celle-ci n'est pas 

admise, rembourse à l'assuré le montant du cautionne-

ment. 

§3. Fin du cautionnement 

Dès que l'autorité compétente accepte de libérer le cau-

tionnement versé ou de lever la caution apportée par 

l'assureur, l'assuré doit remplir sur demande de l'assureur 

toutes les formalités qui pourraient être exigées de lui 

pour l'obtention de la libération ou la mainlevée du cau-

tionnement. 

§4. Confiscation 

Lorsque l'autorité compétente confisque le montant versé 

par l'assureur ou l'affecte en tout ou en partie au paie-

ment d'une amende, d'une transaction pénale ou des frais 

de justice relatifs aux instances pénales, l'assuré est tenu 

de rembourser l'assureur sur simple demande. 

Article 60: Couverture territoriale 
Ces garanties complémentaires sont accordées conformé-

ment à l'article 39. 

Article 61: Sinistre à l'étranger 
Ces garanties complémentaires sont accordées conformé-

ment à l'article 40. 

Article 62: Exclusions 
Pour ces garanties complémentaires, les exclusions visées 

dans les articles 42 et 43 sont applicables. 

Chapitre II 
Le droit de recours de l'assureur 

Article 63: Recours et franchise 
Le droit de recours de l'assureur visé par les articles 44 à 

48 inclus et l'application de la franchise visée à l'article 49 

sont applicables aux articles 56 et 57. 

Chapitre III 
Disposition applicable à l'indemnisation de 
certaines victimes d'accidents 

Article 64: Le véhicule automoteur utilisé temporai-
rement en remplacement 

Lors de l'usage d'un véhicule automoteur dans les condi-

tions de l'article 54, les articles 50 à 55 inclus sont appli-

cables. 

 

TITRE V 
Fixation de la prime – indemnisation 
de certaines victimes d’accidents de la 
route 

Chapitre I 
Fixation de la prime 

Article 65: Estimation de la prime et de son évolu-
tion en fonction du nombre de sinistres et des 
années sans sinistre 

 

1. Facteurs qui influencent la fixation de la prime: 

a. caractéristiques du preneur d’assurance et/ou du 

conducteur habituel:  

- l’âge 

- le domicile/le lieu de résidence 

- locataire ou propriétaire d’une habitation 

- la sinistralité avec indication du nombre de 

sinistres et le nombre d’années sans sinistres 

b. caractéristiques du véhicule: 

- caractéristiques techniques 

- usage privé ou professionnel 

- kilométrage annuel du véhicule 

c. évolutions des prix vu la sinistralité du portefeuille, 

évolutions des prix des réparations 

 

2. Explications concernant les années sans sinistre d’ap-

plication auprès de l’assureur 

a. Mécanisme d’entrée 

L’entrée dans le système a lieu sur la base du nombre 

d’années de conduite et des sinistres antérieurs du 

preneur d’assurance et du conducteur habituel.  

Le preneur doit fournir une attestation de sinistralité 

en guise de preuve de la sinistralité déclarée. 

b. Période d’assurance observée 

La période d’assurance observée est clôturée chaque 

année, au plus tard le 15 du mois qui précède le mois 

de l’échéance de la prime annuelle. Si, pour quelque 

raison que ce soit, elle est plus courte que 9 mois et 

demi, elle sera ajoutée à la période d’observation sui-

vante. 

c. Mécanisme de déplacement 

La prime que vous devez à la souscription du contrat 

est modifiée à l’échéance annuelle en fonction du 

nombre de sinistres survenus ou non au cours de l’an-

née d’assurance écoulée. Seuls les sinistres pour les-

quels vous êtes tenu responsable et pour lesquels 

nous devons verser des indemnités aux personnes lé-

sées entraîneront une augmentation de la prime. 
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Cette modification de la prime s’effectuera de la ma-

nière suivante: 

• Vous bénéficierez d’une réduction pour “conduite 

sans sinistres” si, à la date d’échéance annuelle, il 

apparaît que vous n’avez causé aucun sinistre au 

cours de l’année écoulée. La réduction maximale 

est appliquée en fonction de 5 années sans si-

nistre. 

• Votre réduction pour “ conduite sans sinistres “ 

sera modifiée si vous avez eu un sinistre avant la 

prochaine échéance annuelle. Lors de l’augmenta-

tion de la prime, nous faisons une distinction en 

fonction du nombre d’années sans sinistre et d’un 

ou plusieurs sinistres par an. Si vous avez eu plu-

sieurs sinistres au cours de l’année écoulée, une 

augmentation de prime plus élevée sera appli-

quée. 

• S’il apparaît à la date du renouvellement annuel 

que vous avez eu plusieurs sinistres au cours des 5 

dernières années, vous perdrez non seulement 

votre réduction pour conduite sans sinistre, mais 

nous augmenterons également votre prime de 

25%. 

 

Exemple 

Exemple fictif sur base d’une prime de base de 100 euros 

en responsabilité civile et de 100 euros en omnium: 

 

Nombre d’années 

RC Omnium depuis le dernier 

sinistre 

Plus de 5 ans 100 euros 100 euros 

4 à 5 106 euros 103 euros 

3 à 4 112 euros 106 euros 

2 à 3 119 euros 110 euros 

1 à 2 127 euros 113 euros 

0 à 1 135 euros 118 euros 

 

d. Modification de la prime 

Les conditions particulières précisent l’incidence des 

paramètres décrits ci-dessus, à savoir le nombre d’an-

nées sans sinistre et le nombre de sinistres, sur la 

prime de la garantie de base Responsabilité Civile. 

e. Amélioration du nombre d’années sans sinistre 

Si les années sans sinistre ont été fixées erronément 

ou modifiées par l’assureur, une correction sera effec-

tuée sur la base des données correctes. Cela peut en-

traîner une augmentation ou une diminution de la 

prime en fonction des informations fournies par le ti-

tulaire de la police. Le montant remboursé par l’assu-

reur sera majoré de l’intérêt légal si une diminution de 

prime est intervenue plus d’un an après l’octroi du 

nombre erroné d’années sans sinistre. Dans ce cas, les 

intérêts sur le remboursement de la prime commen-

ceront à courir à partir de la date d’échéance à la-

quelle cette modification de la prime aurait dû être 

appliquée. 

f. Changement de véhicule 

Le seul changement de véhicule n’a aucune influence 

sur le nombre d’années sans sinistre. 

g. Changement de conducteur habituel 

En cas de changement de conducteur habituel, la 

prime sera déterminée, à partir de ce changement, sur 

la base des années de conduite et de la sinistralité du 

nouveau conducteur habituel, selon les pourcentages 

indiqués dans le tableau ci-dessus. 

h. Remise en vigueur 

Si un contrat suspendu est remis en vigueur, le 

nombre d’années sans sinistre atteint au moment de 

la suspension reste d’application. 

i. Changement d’assureur 

Si le preneur d’assurance a été assuré, avant la conclu-

sion du contrat, par une autre assureur moyennant 

l’application d’un système de personnalisation a pos-

teriori, il est obligé de communiquer à l’assureur les si-

nistres survenus depuis la date de l’attestation déli-

vrée par l’autre assureur jusqu’à la date de prise d’ef-

fet du contrat. 

j. Contrat souscrit auparavant dans un autre pays de 

l’Espace Economique Européen 

Si le contrat est souscrit par une personne qui avait 

déjà souscrit un contrat dans le courant des 5 der-

nières années conformément à la législation d’un 

autre État membre de l’Espace Economique Européen, 

le nombre d’années sans sinistre sera alors déterminé 

en tenant compte, pour les 5 dernières années d’assu-

rance précédant la date d’entrée en vigueur du con-

trat, du nombre de sinistres par année d’assurance 

pour lesquels l’assureur étranger a payé ou devra 

payer des indemnités en faveur des personnes lésées. 

Le preneur d’assurance doit présenter les pièces justi-

ficatives ad hoc.  

 

Les dispositions ci-dessus n’affectent en rien le droit de 

résiliation, le droit de modification de la prime ou la nul-

lité de la police en cas d’omission intentionnelle ou 

non intentionnelle de déclarer correctement toutes les in-

formations nécessaires à la souscription, comme le stipule 
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l’arrêté royal sur les conditions minimales. Les autres dis-

positions relatives au devoir de déclarations dans le chef 

du preneur d’assurance restent également applicables. 

Chapitre II 
Indemnisation de certaines victimes d’acci-
dents de la circulation 

Article 66 : 
1. À l’exception des dégâts matériels, tous les dommages 

résultant de lésions corporelles ou du décès, causés à 

toute victime d’un accident de la circulation ou à ses 

ayants droit, dans lequel est impliqué le véhicule auto-

moteur assuré, sont indemnisés par l’assureur confor-

mément à l’article 29bis de la loi du 21 novembre 

1989 relatifs au régime de l’indemnisation automa-

tique des usagers de la route les plus vulnérables et 

des passagers de véhicules. Sont néanmoins aussi in-

demnisés, conformément aux mêmes Articles, les dé-

gâts aux vêtements.  

Les dommages occasionnés aux prothèses fonction-

nelles sont considérés comme des lésions corporelles. 

Il y a lieu d’entendre par prothèses fonctionnelles les 

moyens utilisés par la victime pour compenser des dé-

ficiences corporelles. Les victimes âgées de plus de 14 

ans qui ont voulu l’accident et ses conséquences ne 

peuvent se prévaloir des dispositions visées à l’alinéa 

1er. 

Cette obligation d’indemnisation est exécutée confor-

mément aux dispositions légales relatives à l’assu-

rance de la responsabilité en général et à l’assurance 

de la responsabilité en matière de véhicules automo-

teurs en particulier, pour autant que le présent cha-

pitre n’y déroge pas. 

2. Le conducteur d’un véhicule automoteur et ses ayants 

droit ne peuvent se prévaloir des dispositions du pré-

sent chapitre, sauf si le conducteur agit en qualité 

d’ayant droit d’une victime qui n’était pas conducteur 

et à condition qu’il n’ait pas causé intentionnellement 

les dommages. 

3. Pour l’application du présent chapitre, il faut entendre 

par véhicule automoteur tout véhicule automoteur à 

l’exclusion des fauteuils roulants automoteurs suscep-

tibles d’être mis en circulation par une personne han-

dicapée. 

4. Tous les chapitres du contrat sont d’application à l’ex-

ception des Articles 34 §2, Articles 38 à 41, Articles 43 

§2 et §5, Article 57 et Articles 59 à 61. En ce qui con-

cerne le chapitre VII (Recours de l’assureur), l’assureur 

dispose d’un droit de recours dans les cas visés à 

l’Article 18 §3, Article 47 §2 et, en ce qui concerne les 

indemnités versées aux personnes transportées, à 

l’Article 3 §2, Article 4 §4, Article 18 §3 et Articles 45 à 

48. 

Elle dispose également d’un droit de recours dans 

tous les autres cas, mais uniquement lorsqu’elle dé-

montre, sur la base des règles de responsabilité civile, 

la responsabilité d’assuré, et ce dans la mesure de 

cette responsabilité. 

Pour l’application des dispositions du chapitre I (Fixa-

tion de la prime), le paiement effectué en vertu de 

l’Article 66.1 n’est pas considéré comme un sinistre 

donnant lieu à une augmentation de la prime lorsque, 

sur la base des règles de responsabilité civile, aucun 

assuré n’est responsable. Il incombe à l’assureur d’ap-

porter la preuve de la responsabilité de l’assuré. 

5. Pour l’application du présent chapitre et par déroga-

tion à l’Article 32, §1 et 2, l’obligation de déclarer le si-

nistre incombe au preneur d’assurance, même si sa 

responsabilité ne pourrait être engagée, pour autant 

qu’il ait eu connaissance de la survenance du sinistre. 

 

TITRE VI 
Terrorisme 

Article 67 : Définition du terrorisme 
On entend par terrorisme: une action ou une menace 

d’action organisée dans la clandestinité à des fins idéolo-

giques, politiques, ethniques ou religieuses, exécutée indi-

viduellement ou en groupe et attentant à des personnes 

ou détruisant partiellement ou totalement la valeur éco-

nomique d’un bien matériel ou immatériel, soit en vue 

d’impressionner le public, de créer un climat d’insécurité 

ou de faire pression sur les autorités, soit en vue d’entra-

ver la circulation et le fonctionnement normal d’un ser-

vice ou d’une entreprise. 

Article 68 : Adhésion 
NN Non-life couvre les dommages causés par le terro-

risme. NN Non-life est à cette fin membre de l’ASBL TRIP 

(Terrorism Reinsurance and Insurance Pool). 

Conformément à la loi du 1er avril 2007 relative à l’assu-

rance contre les dommages causés par le terrorisme, en-

trée en vigueur le 1er mai 2008, l’exécution de tous les 

engagements de toutes les entreprises d’assurances 

membres de l’ASBL est limitée à un milliard d’euros par 

année civile pour les dommages causés par l’ensemble 

des événements reconnus comme relevant du terrorisme 

survenus au cours de cette année civile. Le 1er janvier de 
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chaque année, ce montant est adapté en fonction de 

l’évolution de l’indice des prix à la consommation, sur la 

base de l’indice de décembre 2005. 

En cas de modification légale ou réglementaire de ce 

montant de base, le montant modifié s’appliquera auto-

matiquement à partir de la première échéance suivant la 

modification, sauf si le législateur prévoit expressément 

un autre régime transitoire. 

Article 69 : Indemnisation à payer 
Conformément à la loi du 1er avril 2007 susmentionnée, il 

appartient au Comité de décider si un événement répond 

à la définition du terrorisme. Afin que le montant men-

tionné dans cet Article ne soit pas dépassé, le Comité dé-

termine, au plus tard 6 mois après l’événement, le pour-

centage des indemnités qui doit être versé NN Non-life à 

la suite de l’événement. Le Comité peut revoir ce pour-

centage. Au plus tard le 31 décembre de la troisième an-

née qui suit l’année de survenance de l’événement, le Co-

mité prend une décision définitive en ce qui concerne le 

pourcentage d’indemnisation à payer. 

 

L’assuré(e) ou le(s) bénéficiaire(s) ne peut (peuvent) pré-

tendre à l’indemnisation vis-à-vis de NN Non-life qu’après 

que le Comité a fixé le pourcentage. NN Non-life paie le 

montant assuré conformément au pourcentage fixé par le 

Comité. 

 

Si le Comité diminue le pourcentage, la réduction des in-

demnités ne s’appliquera pas aux indemnités déjà ver-

sées, ni aux indemnités restant à verser et pour lesquelles 

NN Non-life a déjà communiqué une décision au(x) béné-

ficiaire(s). 

Si le Comité augmente le pourcentage, l’augmentation 

des indemnités s’applique à tous les sinistres déclarés ré-

sultant de l’événement reconnu comme relevant du ter-

rorisme. 

Article 70 : Exclusion 
NN Non-life ne couvre jamais les dommages causés par 

des armes ou des engins destinés à exploser par la modifi-

cation de structure du noyau atomique. 

 

TITRE VII 
Couverture BOB+ 

Il peut arriver que vous deviez confier les clés de votre vé-

hicule à un ami, un collègue ou une « tierce personne » 

parce que vous ne pouvez plus conduire votre véhicule 

vous-même. Celui qui prend le volant ne se retrouvera 

pas sans couverture.                                  

Article 71 : Qui est « BOB » ? 
« BOB » est la personne qui, à la demande du propriétaire 

ou du conducteur principal ou habituel du véhicule dési-

gné dans les conditions particulières, assume le rôle de 

conducteur.  

Cette personne assume le rôle de conducteur parce que le 

propriétaire, le conducteur principal ou le conducteur ha-

bituel est dans l’impossibilité de conduire. Cette impossi-

bilité de conduire doit provenir soit des normes légales 

Belges en matière d’intoxication alcoolique ou d’utilisa-

tion d’autres produits ayant un effet similaire, soit d’une 

lésion corporelle empêchant la conduite en toute sécurité 

du véhicule automoteur. Le « BOB » ne peut pas être le 

propriétaire, le conducteur principal ou le conducteur ha-

bituel du véhicule automoteur, ni l’une des personnes ha-

bitant sous le même toit que ce dernier. 

Article 72 : La garantie et les conditions  
La garantie BOB+ couvre la responsabilité du « BOB » 

pour les dommages matériels au véhicule désigné.  

 

Conditions:  

• Le véhicule doit être valablement assuré pour la cou-

verture Responsabilité Civile Auto en vigueur chez 

nous au moment du sinistre; 

•  La responsabilité du « BOB » doit entièrement ou en 

partie être engagée pour l’accident de la circulation. 

•  Le « BOB » ne reçoit aucune indemnité pour la con-

duite du véhicule automoteur; 

•  Le « BOB » dispose au moment du sinistre d’un per-

mis de conduire valable, n’a pas été déclaré déchu du 

droit de conduire et ne se trouve ni dans un état d’in-

toxication alcoolique punissable, ni dans un état ana-

logue résultant de l’utilisation de tout autre produit 

que l’alcool, ni dans l’impossibilité de conduire à la 

suite d’une lésion corporelle;  

• L’accident de la circulation doit s’être produit sur le 

trajet vers le domicile ou la résidence du propriétaire, 

conducteur principal ou habituel du véhicule auto-

moteur. Si l’impossibilité de conduire résulte d’une 

lésion corporelle, les accidents de la circulation qui se 

sont produits sur le trajet vers l’hôpital ou le médecin 

sont également couverts; 

• Si l’impossibilité de conduire résulte d’une lésion cor-

porelle du propriétaire, du conducteur principal ou 

du conducteur habituel, l’incident à l’origine de la 



 

 

Assurance Auto ING – Conditions générales          Page 25 of 52 

 

 

Assurance Auto ING – Conditions générales    

lésion corporelle doit être survenu dans les 24 heures 

précédant le sinistre;  

• L’accident de la circulation doit s’être produit en Bel-

gique ou dans un rayon de 30 km maximum en de-

hors des frontières nationales;  

• Le véhicule désigné n’est pas assuré pour les dom-

mages matériels.  

 

En outre, nous prenons également en charge les éven-

tuels dommages corporels du BOB à concurrence de 

25 000 euros maximum.  

 

Et nous indemnisons le trajet en taxi du BOB jusqu’à son 

domicile. 

Article 73 : Exclusions 
La garantie BOB+ n’est pas accordée lorsque: 

• Il s’agit d’un accident de la circulation intentionnel; 

• L’impossibilité de conduire un véhicule automoteur 

est la conséquence d’une maladie neurologique ou 

d’une affection mentale; 

• Le véhicule automoteur, soumis au contrôle tech-

nique, n’est pas muni d’un certificat de visite valable 

pour autant que la compagnie démontre qu’il existe 

un lien causal entre l’état du véhicule automoteur et 

le sinistre; 

• Les dommages résultent d’entraînements ou d’exer-

cices en vue de compétitions, de concours et de ral-

lyes ou de participations à ceux-ci; 

• Il est question de pari, de défi, d’abus de confiance 

ou d’escroquerie; 

• Le véhicule automoteur est volé; 

• Les sinistres surviennent alors que le véhicule auto-

moteur est donné en location ou réquisitionné; 

• Les dommages résultent de grèves de travail, d’actes 

de terrorisme ou de tout acte de violence à caractère 

collectif auquel le « BOB » a participé avec le véhicule 

automoteur; 

• Les dommages sont la conséquence de risques nu-

cléaires; 

• Le « BOB » ne répond pas aux exigences réglemen-

taires locales pour pouvoir conduire ou est visé par 

une déchéance du droit de conduire en Belgique. 

Article 74 : Indemnisation 
En cas de sinistre, nous payons: 

 

En cas de perte totale, à savoir si les frais de réparation 

sont supérieurs à la valeur établie par l’expert, TVA non 

récupérable incluse, du véhicule automoteur avant le si-

nistre, après déduction de la valeur de l’épave: 

• cette valeur déterminée par l’expert + la taxe de mise 

en circulation (TMC) telle que définie par le Code des 

taxes assimilées aux impôts sur les revenus et les 

frais de dépannage. La TMC est indemnisée sur base 

du montant applicable au véhicule automoteur en-

dommagé au moment du sinistre. Une franchise de 

500 euros ainsi que la valeur de l’épave sont déduites 

de ce montant total.  

L’indemnisation maximale s’élève à 25 000 euros 

(non indexés, par sinistre/année civile). 

 

En cas de dommages partiels: 

• les frais de réparation et de dépannage. En cas de ré-

paration, la partie non récupérable de la TVA est 

payée. Une franchise de 500 euros est déduite de ce 

montant total. L’indemnité maximale s’élève à  

25 000 euros (non indexés, par sinistre/année civile). 

 

Nous vous demandons également, si l’impossibilité de 

conduire le véhicule automoteur résulte d’une lésion cor-

porelle, un certificat médical qui constate la lésion corpo-

relle et qui a été établi dans les 24 heures suivant  

l'accident de la circulation. 

L’attestation doit préciser que l’événement qui a donné 

lieu à la lésion corporelle s’est produit au maximum 

24 heures avant l’accident de la circulation. 

 

Désaccord sur l’étendue du dommage 

En cas de désaccord, le dommage est constaté contradic-

toirement par deux experts désignés et dûment  

mandatés, l’un par le bénéficiaire et l’autre par la compa-

gnie. Si aucun accord n’est trouvé, les deux experts choi-

sissent un troisième expert. Les trois experts prennent 

une décision commune. Toutefois, en l’absence de majo-

rité, l’avis du troisième expert est déterminant. Si l’une 

des parties ne désigne pas son expert ou si les deux ex-

perts ne se mettent pas d’accord sur le choix du troisième 

expert, il est désigné, à la demande de la partie la plus di-

ligente, par le président du tribunal civil du domicile du 

bénéficiaire. Chaque partie supporte les frais et hono-

raires de son expert. Les frais et honoraires du  

troisième expert sont divisés en deux. L’expert est dis-

pensé de toute formalité judiciaire. 

 

Dommages corporels du BOB 

L’indemnisation a lieu après application et épuisement 

des interventions de tiers payants mentionnées au article 

1 de la garantie Assurance Conducteur et selon les 
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modalités d’indemnisation mentionnées au article 7 de la 

garantie Assurance Conducteur. 

 

 

B. Garanties de base complémentaires 

Les garanties de base complémentaires ne sont acquises 

que si le preneur d’assurance a souscrit à la formule Res-

ponsabilité civile + Omnium ou Responsabilité civile + 

Mini-Omnium et si elles sont expressément mentionnées 

dans les conditions particulières. 

 

De quoi se composent les garanties de base 

complémentaires ? 

1. Dispositions communes 

Ces dispositions s’appliquent tant à la garantie de 

base complémentaire Omnium qu’à la garantie de 

base complémentaire Mini-Omnium. 

 

2. Qu’est-ce qui est assuré en Mini-Omnium ? 

Sont énumérées ici les garanties partielles qui, con-

jointement, constituent la Mini-Omnium. 

Chaque garantie partielle est décrite 

séparément au point B.4 «Dispositions applicables aux 

garanties complémentaires». 

 

3. Qu’est-ce qui est assuré en Omnium ? 

Sont énumérées ici les garanties partielles qui consti-

tuent ensemble l’Omnium. Chaque garantie partielle 

est décrite séparément au chapitre B.4 « Dispositions 

applicables aux garanties complémentaires». 

 

4. Description des garanties partielles 

Une description complète de la couverture et des ex-

clusions est donnée au chapitre B.4 pour chacune des 

garanties partielles. 

1. Dispositions communes 

Article 1er : S’appliquent à ces garanties de base complé-

mentaires: 

Les conditions reprises dans l’article  2, article 3 §2, ar-

ticles 4 à 8, article,12, article 14, articles 16 à 21, article 

30, article 32§1 et §2, article 37 et article 65, de la garan-

tie de base Responsabilité civile. 

 

Article 2 : Où l’assurance est-elle valable ? 

Les garanties de base complémentaires sont acquises 

dans les pays mentionnés sur la carte verte du véhicule 

assuré ou dans les pays mentionnés aux Articles 38 à 40 

et aux Articles 60 à 61 de la garantie de base responsabi-

lité civile. 
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Article 3 : Définitions 

1. L’assuré: toute personne physique ou morale 

qui est couverte par l’assurance contre un préjudice 

patrimonial. 

 

2. Le bénéficiaire: le propriétaire du véhicule. 

 

3. Le véhicule assuré: le véhicule désigné aux conditions 

particulières, y compris les accessoires déclarés; lors-

que le véhicule désigné aux conditions particulières 

est temporairement inutilisable : le véhicule de rem-

placement temporaire, pour une période convenue de 

30 jours au maximum. L’indemnité pour le véhicule de 

remplacement temporaire est toujours déterminée en 

valeur réelle, telle qu’elle est décrite à l’article 3.8.b et 

est limitée à la valeur avant le sinistre du véhicule dé-

signé aux conditions particulières au moment du si-

nistre. Cette garantie n’est pas applicable si le véhicule 

de remplacement est conduit par une personne autre 

que le preneur d’assurance, le conducteur habituel ou 

les personnes résidant sous leur toit. 

 

4. Les accessoires: l’équipement qui n’est pas livré de 

manière standard par le constructeur et qui fait indis-

sociablement partie du véhicule désigné dans les con-

ditions particulières. L’équipement est monté de fa-

çon définitive et ne peut pas être utilisé indépendam-

ment du véhicule. 

 

5. La valeur à déclarer: 

a. la valeur catalogue du véhicule désigné dans les 

conditions particulières lors de la première mise 

en circulation, y compris l’équipement livré de ma-

nière standard par le constructeur. TVA et TMC 

non comprises, sans tenir compte des éventuelles 

réductions accordées.  

b. la valeur catalogue des accessoires, pour autant 

que le montant total des accessoires à assurer dé-

passe la valeur catalogue de 1.500 euros (hors TVA 

et sans tenir compte d’éventuelles réductions ac-

cordées). Les accessoires sont assurés gratuite-

ment jusqu’à un montant total de 1.500 euros. 

Sont également compris dans cette couverture 

gratuite les accessoires ajoutés après la souscrip-

tion du présent contrat. 

c. la valeur catalogue de l’installation antivol ne doit 

pas être déclarée, celle-ci étant aussi assurée gra-

tuitement. 

 

6. La sous-assurance: il y a sous-assurance lorsque la va-

leur indiquée à l’Article 3.5.a est inférieure à la valeur 

à déclarer; la sous assurance entraîne l’application de 

la règle proportionnelle. 

 

7. La règle proportionnelle: la réduction des indemnités 

en fonction du rapport existant entre la valeur décla-

rée et la valeur à déclarer. Cette règle s’applique en 

cas de sous-assurance. 

 

8. La valeur avant sinistre: est la base de calcul de l’in-

demnité en cas de perte totale du véhicule ou en cas 

de destruction d’accessoires. La valeur avant sinistre 

est calculée de la manière suivante: 

a. La valeur agréée 

En cas d’accident avant le 61e mois suivant la pre-

mière mise en circulation, la valeur avant sinistre 

est établie sur la base de la valeur agréée du véhi-

cule assuré. La valeur agréée est la valeur à décla-

rer du véhicule assuré, en tenant compte de la dé-

préciation suivante: 

• au cours des 24 premiers mois qui suivent la 

mise en circulation, aucune dépréciation n’est 

appliquée; 

• après le 24e mois, une dépréciation de 1,1% 

par mois est appliquée, à compter à partir du 

13e mois suivant la première mise en circula-

tion jusqu’au jour du sinistre.  

La réduction de valeur appliquée aux accessoires, 

qu’ils soient, ou non, achetés en même temps que 

le véhicule décrit, est identique à celle appliquée 

au véhicule décrit. 

Pour les véhicules qui ont roulé avec une 

plaque commerciale (plaque marchand ou 

essai) avant la première mise en circulation, 

comme les véhicules de direction ou de 

démonstration, la déduction est appliquée 

à partir du 7e mois suivant la première mise 

en circulation jusqu’au jour de l’accident. 

b. La valeur réelle 

En cas d’accident à partir du 61e mois suivant la 

première mise en circulation, la valeur avant si-

nistre est établie sur la base de la valeur réelle du 

véhicule assuré inclusif les accessoires, c’est-à-dire 

la valeur (hors TVA) du véhicule assuré au jour du 

sinistre, telle qu’elle est déterminée par l’expert 

(les experts), la valeur maximum étant la valeur 

à déclarer. Lorsque la valeur avant sinistre du véhi-

cule assuré calculée suivant l’Article 3.8.a est infé-

rieure à la valeur avant sinistre calculée suivant 
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l’Article 3.8.b, cette dernière est utilisée pour le 

calcul de l’indemnité. 

 

9. Le calcul de l’indemnité 

a. Indemnisation en cas de dégâts partiels 

L’assureur paie les frais de réparation, majorés de 

la TVA due et non récupérable. En cas de sous-as-

surance, la règle proportionnelle sera appliquée. 

La franchise mentionnée dans les conditions parti-

culières est ensuite déduite de ce montant.  

b. Indemnisation en cas de perte totale 

En cas de perte totale, l’assureur paie la valeur 

avant sinistre comme décrit à l’Article 8. Si la va-

leur est déterminée conformément à l’Article 

3.8.a, les frais de réparation (hors TVA) des dom-

mages antérieurement subis par le véhicule assuré 

et non réparés sont déduits du montant de l’in-

demnisation. Le montant obtenu est payé, aug-

menté de: 

• la TVA sur ce montant, calculée selon le sys-

tème applicable lors de l’achat du véhicule as-

suré, dans la mesure où elle n’est pas récupé-

rable, le montant de la TVA ne peut jamais être 

supérieur au montant de TVA mentionné sur la 

facture d’achat du véhicule décrit ou des ac-

cessoires. Si le véhicule a été acheté en appli-

cation du régime fiscal de marge bénéficiaire, 

la TVA payée à l’achat est fixée forfaitairement 

à 3,15%, à savoir 21% sur une marge bénéfi-

ciaire de 15%; 

• l’indemnité pour la TMC payée à l’achat du vé-

hicule assuré, calculée suivant la formule:  

 

TMC à l’achat × valeur avant sinistre  

valeur à déclarer 

 

La règle proportionnelle est appliquée sur le résul-

tat en cas de sous-assurance. Ce montant est dimi-

nué de: 

• la valeur de l’épave, lorsque l’assuré ne re-

nonce pas au produit de la vente de cette der-

nière, au bénéfice de l’assureur; 

• la franchise. Cette franchise est majorée de 

250 euros en cas d’accident lorsque le conduc-

teur n’a pas plus de 23 ans et n’est pas le con-

ducteur habituel désigné dans les conditions 

particulières. Toutefois, si les dommages peu-

vent être récupérés auprès de l’assureur de 

responsabilité de la personne responsable des 

dommages, nous n’appliquons pas de fran-

chise  

 

Quand y a-t-il perte totale ? 

Perte totale technique: 

Lorsque la réparation des dégâts ne se justifie pas techni-

quement. 

Perte totale économique: 

Lorsque les frais de réparation hors TVA excèdent la va-

leur avant sinistre du véhicule en valeur réelle, hors taxes, 

déduction faite de la valeur de l’épave. 

La règle des 2/3: 

L’assuré peut, en outre, opter pour une perte totale lors-

que les frais de réparation sont égaux ou supérieurs aux 

2/3 de la valeur réelle du véhicule. 

En cas de vol: 

• lorsque le véhicule volé n’est pas retrouvé dans les 15 

jours; 

• lorsque le véhicule volé est retrouvé dans les 15 jours, 

s’il n’est pas mis à la disposition du preneur d’assu-

rance assuré en Belgique dans les 30 jours. 

Les délais se comptent à partir du jour de réception de la 

déclaration de vol auprès de l’assureur et des autorités 

compétentes. Par «mise à disposition», il est entendu la li-

bération par les autorités du véhicule volé. 

 

Article 4 : Quelles sont les extensions de garantie ?  

En cas de sinistre couvert, les extensions de garantie 

suivantes sont d’application: 

1. L’assureur indemnise en outre: 

• les frais liés au remplacement de la plaque d’im-

matriculation; 

• à concurrence de la somme maximale de 1.500 

euros, hors TVA, la totalité des extensions sui-

vantes: 

o les frais de dépannage et de rapatriement 

du véhicule, pour autant qu’il ne soit pas en 

état de rouler; 

o l’entreposage temporaire durant une pé-

riode maximum de 30 jours; 

o les frais de démontage du véhicule, lorsque 

l’expert l’estime nécessaire; 

o les frais du devis après démontage; 

o les frais réclamés par l’inspection automo-

bile, si le véhicule assuré doit y être pré-

senté après réparation. 

2. Les réparations urgentes 

S’il existe un motif urgent de procéder à la réparation 

du véhicule assuré, l’assuré est autorisé à la faire exé-

cuter, sans autorisation préalable de l’assureur, à 
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condition que le montant de la réparation hors TVA 

n’excède pas 1.500 euros et que les débours soient 

justifiés par facture. 

3. Les frais raisonnablement exposés en vue d’éviter un 

sinistre imminent ou d’en limiter les conséquences, 

tels que les frais d’extinction et de sauvetage. L’assu-

reur indemnise également les frais de nettoyage et de 

remise en état des garnitures intérieures du véhicule 

ainsi que les vêtements des occupants et du conduc-

teur, lorsque ces frais ont été causés lors du transport 

occasionnel et gratuit de personnes nécessitant une 

aide médicale urgente. 

 

Article 5 : Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

Il y a exclusion de la couverture: 

1. En cas de suspension de la couverture du contrat pour 

cause de non-paiement de la prime; 

2. En cas de réticence ou de communication intention-

nellement inexacte d’éléments concernant le risque, 

tant au moment de la souscription qu’en cours de 

contrat. En cas d’omission non intentionnelle ou de 

communication involontairement inexacte d’éléments 

concernant le risque, tant au moment de la souscrip-

tion qu’en cours de contrat, pouvant être reprochées 

au preneur d’assurance, le montant de l’intervention 

sera limité en fonction du rapport entre la prime 

payée et la prime qui aurait dû être payée par le pre-

neur d’assurance s’il avait régulièrement déclaré le 

risque. Si, lors d’un sinistre, l’assureur apporte la 

preuve qu’elle n’aurait en aucun cas assuré le risque, 

son intervention se limite au remboursement des 

primes payées; 

3. Si le sinistre a été causé intentionnellement par le pre-

neur d’assurance, le propriétaire, le détenteur, le con-

ducteur, une personne transportée ou un membre de 

leur famille; 

4. Si le sinistre est la conséquence d’une des fautes 

graves suivantes, sauf si nous ne pouvons pas prouver 

que l’un de ces cas est la cause du sinistre: 

• la conduite en état d’intoxication alcoolique de 

plus de 1,5 pour mille dans le sang ou 0,65 mg/l 

d’air alvéolaire expiré;  

• conduite en état d’ivresse ou dans un état ana-

logue, résultant de la consommation de produits 

autres que des boissons alcoolisées; 

5. Lorsque le sinistre se produit pendant l’entrainement 

ou la participation à une course ou un concours de vi-

tesse, de régularité ou d’agilité. Les circuits purement 

touristiques n’entrent pas dans le cadre de cette ex-

clusion; 

6. Lorsque le sinistre se produit à l’occasion de paris ou 

de défis; 

7. Lorsque, au moment du sinistre, le véhicule est con-

duit par une personne ne satisfaisant pas aux condi-

tions prescrites par la loi et les règlements belges pour 

pouvoir conduire ce véhicule; 

8. Si le sinistre résulte d’une guerre, d’une guerre civile 

ou d’événements analogues. Si ces faits se produisent 

à l’étranger et si le véhicule s’y trouve lorsqu’ils débu-

tent, la couverture reste acquise pendant une période 

maximum de 15 jours; 

9. Si le sinistre résulte d’une grève, d’un attentat, d’une 

émeute ou d’actes de violence d’inspiration collective, 

si l’assureur apporte la preuve que l’assuré a participé 

activement à ces événements; 

10. Lorsque le sinistre est dû à des causes de nature ra-

dioactive; 

11. Lorsque le véhicule est donné en location ou fait l’ob-

jet d’un contrat de leasing à des personnes qui ne sont 

pas mentionnées dans le contrat d’assurance; 

12. Lorsque le véhicule est réquisitionné; 

13. Si les dommages résultent directement ou indirecte-

ment d’un acte de terrorisme. Par acte de terrorisme, 

on entend une action ou une menace d’action organi-

sée dans la clandestinité à des fins idéologiques, poli-

tiques, ethniques ou religieuses, exécutée individuel-

lement ou en groupe et attentant à des personnes ou 

détruisant partiellement ou totalement la valeur éco-

nomique d’un bien matériel ou immatériel, soit en vue 

d’impressionner le public, de créer un climat d’insécu-

rité ou de faire pression sur les autorités, soit en vue 

d’entraver la circulation et le fonctionnement normal 

d’un service ou d’une entreprise. Dans les cas visés 

dans cet article 5 sous les point 3, 4,6, 7 et 8, la cou-

verture reste toutefois acquise au preneur d’assu-

rance: 

• pour autant que le preneur d’assurance soit une 

personne physique: si les faits se sont produits en 

l’absence et à l’insu du preneur d’assurance, du 

conducteur habituel du véhicule assuré ou des 

membres de leur famille résidant sous leur toit; 

• pour autant que le preneur d’assurance soit une 

personne morale: si les faits se sont produits en 

l’absence et à l’insu;  

• des associés, gérants, administrateurs ou commis-

saires du preneur d’assurance; 

• du conducteur habituel du véhicule assuré ou d’un 

membre de sa famille résidant sous son toit; 

14. Pour les frais liés à la demande d’une plaque person-

nalisée en remplacement d’une plaque ordinaire. 
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Article 6 : Y a-t-il subrogation ? 

La subrogation signifie que l’assureur, une fois qu’elle a 

versé des indemnités, est subrogée à concurrence du 

montant des indemnités, dans les droits et actions de l’as-

suré ou du bénéficiaire contre les tiers responsables du 

dommage. Cependant, aucun remboursement ne peut 

être exigé du preneur d’assurance, du propriétaire, du dé-

tenteur ou du conducteur autorisé à conduire le véhicule, 

de ses parents et alliés en ligne directe ainsi que des per-

sonnes résidant sous son toit ou de son personnel domes-

tique, sauf dans les cas visés aux Articles 5.3, 5.4, 5.6, 5.7 

et 5.8 ou lorsque la responsabilité est effectivement cou-

verte par un contrat d’assurance. Cette renonciation au 

recours ne peut être invoquée par les garagistes, les ser-

vices de dépannage ou les réparateurs auxquels le véhi-

cule a été confié pour une raison quelconque. 

 

Article 7 : Comment les dommages sont-ils estimés ?  

En cas de sinistre couvert, l’assureur fera estimer les 

dégâts par son expert. 

En cas de bris de pare-brise, les dégâts doivent être cons-

tatés par un expert, sauf si la réparation/le remplacement 

est effectué(e) par un réparateur agréé par l’assureur. 

En cas de désaccord quant au montant des dégâts, celui-ci 

sera fixé contradictoirement par deux experts, respective-

ment mandatés par le preneur d’assurance et par l’assu-

reur. 

Si ces experts ne s’accordent pas, ils désignent un troi-

sième expert. Si les deux experts ne peuvent se rallier au 

choix du troisième expert, celui-ci sera désigné par le tri-

bunal du domicile du preneur d’assurance, à la requête de 

la partie la plus diligente. Chaque partie supporte les frais 

et honoraires de son expert. 

Ceux du troisième expert sont supportés pour moitié par 

chacune des parties. Les experts sont dispensés de toutes 

formalités judiciaires. 

 

Article 8 : Quelle est la durée du contrat ? 

Le contrat relatif aux garanties de base complémentaires 

est conclu pour une durée d’un an. Au terme de la pé-

riode d’assurance, le contrat est tacitement reconduit 

d’année en année, sauf résiliation par l’une des parties, 

moyennant un préavis de trois mois précédant l’expira-

tion de la période en cours. En cas de cession du véhicule 

assuré entre vifs, la garantie est suspendue à partir du 

moment du transfert et la prime non absorbée est rem-

boursée. 

 

2. Qu’est-ce qui est assuré en Mini-Om-
nium  

Il s’agit d’une garantie optionnelle qui ne s’applique que 

pour autant que cela soit mentionné dans les conditions 

particulières. 

 

La Mini-Omnium comprend les garanties Incendie, Vol, 

Bris de glace, Forces de la nature et Collision avec des ani-

maux telles que décrites ci-dessous sous « B.4 Disposi-

tions applicables aux garanties complémentaires ». 

 

Nous ne couvrons pas: 

• les dommages causés à des pièces du véhicule à la 

suite de défauts mécaniques, d’usure, d’un manque 

manifeste d’entretien des pièces ou d’une utilisation 

du véhicule non conforme aux instructions du cons-

tructeur; 

• les dommages résultant de l’exposition à des in-

fluences lentes telles que l’altération, la décoloration 

et la corrosion; 

• salissures ou taches sur l’intérieur, sauf si elles sont la 

conséquence du transport de blessés; 

• les pneus, sauf s’ils surviennent en même temps que 

d’autres dommages couverts ou à la suite d’actes de 

vandalisme; 

• les dommages causés ou aggravés par les animaux ou 

objets transportés, leur chargement ou décharge-

ment, ainsi que par la surcharge du véhicule ou de sa 

remorque; 

• les exclusions mentionnées à l’article 5 des disposi-

tions communes; 

• les exclusions mentionnées ci-dessous sous « B.4 Dis-

positions applicables aux garanties complémen-

taires»; 

• les dommages propres au véhicule assuré, autres que 

ceux mentionnés dans les garanties partielles dé-

crites au point B.4. 

 

3. Qu’est-ce qui est assuré en Omnium 

Il s’agit d’une garantie optionnelle qui ne s’applique que 

pour autant que cela soit mentionné dans les conditions 

particulières. 

 

Tous risques: 

Nous couvrons chaque sinistre, y compris les garanties 

partielles mentionnées ci-dessous sous « B.4 Dispositions 
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applicables aux garanties complémentaires », sauf si cela 

relève des exclusions énumérées ci-après. 

 

 

 

Nous ne couvrons pas: 

• les dommages causés à des pièces du véhicule à la 

suite de défauts mécaniques, d’usure, d’un manque 

manifeste d’entretien des pièces ou d’une utilisation 

du véhicule non conforme aux instructions du cons-

tructeur; 

• les dommages résultant de l’exposition à des in-

fluences lentes telles que l’altération, la décoloration 

et la corrosion; 

• salissures ou taches sur l’intérieur, sauf si elles sont la 

conséquence du transport de blessés; 

• les pneus, sauf s’ils surviennent en même temps que 

d’autres dommages couverts ou à la suite d’actes de 

vandalisme; 

• les dommages causés ou aggravés par les animaux ou 

objets transportés, leur chargement ou décharge-

ment, ainsi que par la surcharge du véhicule ou de sa 

remorque; 

• les dommages causés par toute forme de piratage 

collectif;  

• les exclusions mentionnées au point 5.3; 

• les exclusions mentionnées à l’article 5 des disposi-

tions communes; 

• les exclusions mentionnées sous B.4 « Dispositions 

applicables aux garanties complémentaires ». 

 

4. Description des garanties partielles 

Garantie partielle incendie 
 

Article 1er : Qu’est-ce qui est assuré ? 

L’assureur couvre la destruction ou la détérioration du vé-

hicule assuré résultant d’un incendie, d’une explosion, 

d’un court-circuit et de la foudre, ainsi que les frais expo-

sés pour l’extinction et le sauvetage du véhicule. Les dé-

gâts occasionnés ou aggravés par le chargement, le dé-

chargement ou le transport de matières ou objets facile-

ment inflammables, explosibles ou caustiques ne sont 

couverts qu’à la condition que ce transport s’effectue 

pour un usage privé. 

 

Article 2 : Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

• Les brûlures ne résultant pas d’un incendie ou 

d’une explosion; 

• Les dégâts aux pneus, sauf s’ils ont été occasion-

nés conjointement avec d’autres dégâts cou-

verts; 

• L’incendie après vol (ces dégâts sont toutefois 

couverts dans le cadre de la garantie partielle 

Vol, pour autant que cette garantie partielle soit 

acquise). 

 

Garantie partielle vol 
 
Article 1er : Qu’est-ce qui est assuré ? 

L’assureur couvre le véhicule assuré contre la disparition 

ou la détérioration à la suite d’un vol ou d’une tentative 

de vol du véhicule assuré, y compris: 

• le car-jacking; 

• le home-jacking; 

• le vandalisme, accompagné du vol ou d’une tentative 

de vol du véhicule assuré.  

En outre, en cas de vol des clés et/ou des télécommandes 

(keyless) du véhicule assuré, et pour autant que le pre-

neur d’assurance/l’assuré ait porté plainte dans les 24 

heures auprès de l’autorité compétente, l’assureur in-

demnise: 

• le coût du remplacement des serrures/ commandes à 

distance (keyless); 

• le coût de la reprogrammation du système de verrouil-

lage. 

Sont également couverts à concurrence de 500 euros: les 

accessoires qui ne font pas indissociablement partie du 

véhicule, dans la mesure où le véhicule assuré se trouve 

dans un garage fermé qui a été cambriolé. Cette couver-

ture s’applique aux mêmes conditions pour les objets per-

sonnels qui se trouvent dans le véhicule. 

 

Article 2 : Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

• Les dégâts résultant d’un détournement ou d’un abus 

de confiance; 

• les dégâts à la suite d’un vol ou d’une tentative de vol: 

- si l’auteur/les auteurs ou le(s) complice(s) est/sont 

le(s) preneur(s) d’assurance, ou des personnes ré-

sidant sous le même toit, ou des préposés du pre-

neur d’assurance, du propriétaire ou du détenteur 

du véhicule; 

- si les portières ou le coffre ne sont pas fermés à 

clé, si le toit ou les vitres ne sont pas fermés, si les 

clés et/ou les télécommandes (keyless) ont été 

abandonnées dans ou sur le véhicule, sauf si le vé-

hicule se trouvait, au moment des faits, dans un 

garage individuel fermé; 
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- si les clés et/ou les télécommandes (keyless) ont 

été visiblement abandonnées dans un endroit ac-

cessible au public;  

- si le système antivol prescrit par les conditions 

particulières et/ou le système après-vol n’a pas 

été enclenché. 

 

Article 3 : Comment les dommages sont-ils réglés ? 

En cas de vol ou de tentative de vol, la garantie partielle 

Vol n’est acquise que dans la mesure où le preneur d’as-

surance ou l’assuré déclare ces faits auprès de l’autorité 

compétente sur place et dans les 24 heures après qu’il en 

a eu connaissance. 

Si le vol du véhicule est survenu à l’étranger, le preneur 

d’assurance/l’assuré doit également déposer plainte au-

près de l’autorité belge compétente dès son retour en 

Belgique. 

Si le véhicule volé n’est pas retrouvé dans les 15 jours ou 

s’il est retrouvé dans les 15 jours, mais n’est pas mis à la 

disposition du preneur d’assurance/de l’assuré en Bel-

gique dans les 30 jours, et ce à partir du jour de la récep-

tion de la déclaration de sinistre par l’assureur et par les 

autorités compétentes, l’assureur paie l’indemnité telle 

qu’elle est prévue en cas de perte totale. Ces délais ne 

s’appliquent pas si le bénéficiaire n’est pas en mesure de 

remettre à l’assureur les clés et/ou les télécommandes 

(keyless) du véhicule. 

 

En cas de vol, il ne sera procédé au paiement de l’indem-

nité que si le bénéficiaire remet à l’assureur les certificats 

de conformité et d’immatriculation du véhicule. À défaut 

de ces documents, une déclaration originale de déposses-

sion involontaire du certificat d’immatriculation et du cer-

tificat de conformité délivrée par les autorités compé-

tentes doit être transmise. Si le preneur d’assurance ou 

l’assuré ne produit pas tous les renseignements et docu-

ments utiles réclamés par l’assureur, les délais de 15 et 30 

jours précités sont suspendus.  

Durant cette période de suspension, le droit à un véhicule 

de remplacement ne peut être exercé, comme mentionné 

à l’Article 4 de la garantie de base complémentaire Ser-

vice en cas de sinistre. 

 

Lorsque le véhicule volé est retrouvé au-delà du terme de 

15 jours, ou s’il est retrouvé dans les 15 jours mais qu’il 

n’est pas mis à disposition du preneur d’assurance / de 

l’assuré endéans les 30 jours, le bénéficiaire a le droit de 

récupérer le véhicule contre remboursement des indem-

nités perçues, diminuées du montant des éventuels frais 

de réparation. On entend par «mis à disposition» la libé-

ration par les autorités du véhicule volé. 

 
Garantie partielle bris de vitres 
 
Article 1er : Qu’est-ce qui est assuré ? 

L’assureur couvre le bris du pare-brise, des vitres laté-

rales, de la lunette arrière ou des vitres des toits ouvrants 

et panoramiques du véhicule assuré. 

 

Garantie partielle dégâts causés par des ani-
maux et des catastrophes naturelles 
 

Article 1er : Qu’est-ce qui est assuré ? 

L’assureur couvre le véhicule assuré contre:  

• le contact avec des oiseaux et/ou des animaux en li-

berté constaté par expertise. La couverture vaut pour 

les dégâts résultant du contact direct ou de l’impact 

d’animaux errants, ainsi qu’aux dommages causés par 

une autre collision qui suit, pour autant qu’il s’agisse 

d’un grand animal, dans des lieux accessibles au pu-

blic. Les dommages causés par des martres aux câbles 

électriques, aux conduites et à l’isolation sont égale-

ment assurés; 

• les dégâts au véhicule assuré, qui sont la conséquence 

de l’une des catastrophes naturelles suivantes (liste 

exhaustive): chute de rochers et de pierres, glissement 

de terrain, avalanche, pression d’une masse de neige, 

ouragan, tempête avec une vitesse de vent de 80 

km/h au minimum, grêle, grandes marées ou inonda-

tion, tremblement de terre. 

 

Article 2 : Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

Les dégâts causés par des animaux à l’intérieur du véhi-

cule assuré. 
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C. Service en cas de sinistre 

Article 1er : Qu’est-ce que la couverture Service en cas de 

sinistre ? 

En cas d’accident en Belgique, l’assuré peut faire appel au 

service d’assistance « Service en cas de sinistre ». Ce ser-

vice est accessible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24, au nu-

méro d’ING Assist’Line: 02 725 15 00. 

 

Article 2 : Quand l’assuré peut-il faire appel au Service en 

cas de sinistre ? 

Si les conditions suivantes sont remplies: 

• l’assuré a souscrit au moins l’une des garanties par-

tielles de base suivantes: 

- Responsabilité civile 

- Mini-Omnium 

- Omnium 

• le véhicule concerné est le véhicule assuré qui est une 

voiture de tourisme ou une camionnette (M.M.A. infé-

rieure à 3,5 tonnes); 

• le véhicule assuré est impliqué dans un accident en 

Belgique; 

• l’assuré a fait la déclaration auprès d’ING Assist’Line, 

au 02 725 15 00. 

 

Article 3 : De quels services l’assuré peut-il bénéficier ? 

• Le remorquage du véhicule assuré 

L’assureur organise à ses frais le remorquage du véhi-

cule assuré jusqu’à un garage agréé par NN ou jusqu’à 

un garage indiqué par l’assuré si, en raison d’un acci-

dent survenu en Belgique, celui-ci n’est plus en état de 

rouler. 

Si l’assureur n’a pas pu organiser le remorquage parce 

que l’assuré était dans l’impossibilité de prendre con-

tact avec ING Assist’Line (p. ex. intervention d’autori-

tés verbalisantes ou transport en ambulance), l’assu-

reur indemnise quand même les frais de remorquage 

du véhicule assuré sur présentation de la facture du 

service de remorquage appelé. 

• Le transport des passagers 

L’assureur organise à ses frais le transport du conduc-

teur et de ses passagers vers leur domicile, leur lieu de 

travail ou leur destination originaire en Belgique. 

• L’avertissement 

À la demande de l’assuré, l’assureur se charge d’infor-

mer les proches et l’employeur de l’accident. 

• Vol total 

Si l’assuré a souscrit la garantie de base Mini-Omnium 

ou Omnium, en cas de déclaration de vol total du vé-

hicule assuré, immatriculé comme voiture de tourisme 

ou camionnette (M.M.A. inférieure à 3,5 tonnes), l’as-

sureur mettra une voiture de remplacement de caté-

gorie A à disposition au domicile de l’assuré en Bel-

gique, et ce pendant un maximum de 30 jours à comp-

ter du jour de réception de la déclaration par l’assu-

reur. Quoi qu’il en soit, la période de mise à disposi-

tion d’une voiture de remplacement se termine le jour 

où l’assuré est indemnisé en perte totale ou lorsque le 

véhicule est de nouveau à la disposition de l’assuré. 

 

 

Article 4 : Quels sont les avantages accordés lorsque l’as-

suré choisit un garage agréé par NN ? 

Si le véhicule assuré est une voiture de tourisme ou une 

camionnette (M.M.A. inférieure à 3,5 tonnes), l’assuré 

peut choisir de confier la réparation à un réparateur agréé 

par NN. L’assuré bénéficie des avantages complémen-

taires suivants: 

• Véhicule de remplacement gratuit pendant la durée 

de réparation 

Le garage agréé par NN met gratuitement à disposi-

tion un véhicule de remplacement de classe A pen-

dant toute la durée des réparations. 

• Garantie de mobilité en cas de perte totale jusqu’à 

12 jours de véhicule de remplacement 

Si le véhicule assuré est immobilisé en Belgique suite à 

un accident, la société mettra immédiatement un vé-

hicule de remplacement de classe A minimum à dispo-

sition de l’assuré, pour une durée maximale de 6 jours 

calendrier. Le véhicule de remplacement est mis à dis-

position au lieu choisi par l’assuré en Belgique (lieu de 

l’accident, domicile, travail ou garage indiqué par la 

société). La période de six jours calendrier sert à véri-

fier si le véhicule peut être réparé ou s’il s’agit d’une 

perte totale. 

En cas de réparation, l’assuré dispose d’un véhicule de 

remplacement pour toute la durée de la réparation, à 

compter du moment où la réparation commence. 

• Enlèvement et remise 

Sur simple demande, le véhicule endommagé est en-

levé au domicile de l’assuré ou à son lieu de travail et 

y est ramené après réparation. 

• Démarches 

L’assureur se charge de toutes les démarches, y com-

pris celles relatives à l’expertise. 

• Garantie 

L’assuré bénéficie d’une garantie d’une période de 2 

ans au minimum sur les réparations.  
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• Assistance expert 

Il est possible de faire approuver le devis de répara-

tion par un expert de NN. 

• Assistance vente véhicule accidenté 

Il est également possible de confier la vente de votre 

véhicule endommagé déclaré en perte totale à l’ex-

pert de NN. Le véhicule endommagé est alors vendu 

au plus offrant. 

Ce service n’est possible qu’à condition que tous les 

documents et clés du véhicule soient mis à la disposi-

tion de l’expert. 

En cas d’accident en droit ou avec la garantie Om-

nium, ce service fait partie du règlement du sinistre. 

 

En outre, au cas où l’assuré a souscrit les garanties de 

base Responsabilité civile + Omnium ou Responsabilité ci-

vile + Mini-omnium et qu’il est établi que l’assureur peut 

appliquer Omnium ou au cas où l’assuré a souscrit uni-

quement à la couverture Responsabilité la convention de 

règlement de sinistres directe « RDR »: 

• Système de tiers payant  

En cas de sinistre couvert, l’assureur paie le montant 

des réparations directement au réparateur. Toutefois, 

la TVA récupérable et la franchise réduite applicable 

restent à charge du preneur d’assurance. 

 

Article 5 : Conditions complémentaires « Mise à 

disposition d’un véhicule de remplacement » 

La mise à disposition d’un véhicule de remplacement est 

subordonnée au respect des conditions et règles pres-

crites par l’assureur et la société qui fournit le véhicule. 

L’assuré doit: 

• informer immédiatement l’assureur si, en cas de vol, 

son véhicule a été retrouvé; 

• reprendre possession de son véhicule le plus rapide-

ment possible après réparation; 

• prendre à sa charge les frais de carburant, d’assu-

rances complémentaires, de péage, et les amendes re-

çues. 

 

II. Garanties optionnelles 

Les garanties optionnelles ne sont acquises que si elles 

sont expressément mentionnées dans les conditions par-

ticulières. 

 

A. Assurance conducteur 

Article 1 : Quel est l’objet de l’assurance ? 

En cas de sinistre entraînant des lésions corporelles et dû 

à l’usage du véhicule automoteur désigné aux conditions 

particulières, l’assureur garantit au conducteur ou à ses 

ayants droit le paiement d’indemnités de « droit commun 

» pour ses dommages corporels, sous déduction des pres-

tations des tiers payants et dans les limites précisées à 

l’Article 4. Par extension, est couvert par ce contrat: le dé-

cès de l’assuré à la suite de l’euthanasie pratiquée en rai-

son d’une affection d’un accident couvert par ce contrat. 

Le décès par suite d’euthanasie qui ne répond pas à ces 

conditions n’est pas couvert par le contrat.  

 

Pour l’application de la présente garantie, on entend par: 

Droit commun: les indemnités évaluées à la date du si-

nistre selon les règles du droit commun, c’est-à-dire 

comme si ces indemnités étaient dues par un tiers res-

ponsable. 

Interventions des tiers payants à déduire: 

• les prestations des soins de santé, dues par la mu-

tuelle ou par un assureur; 

• les indemnités d’incapacité primaire de travail ou d’in-

validité dues par la mutuelle; 

• les indemnités dues par un assureur accidents du tra-

vail; 

• les pensions de survie légales; 

• tout autre paiement de nature indemnitaire ou à ca-

ractère de revenu de remplacement, effectué par 

l’employeur ou son assureur. 

Les prestations des tiers payants seront uniquement dé-

duites des indemnités pour les dommages corporels. Les 

indemnités pour le dommage moral ne sont donc pas 

prises en considération dans ce calcul. 

Accident corporel: tout accident de la circulation, vol ou 

tentative de vol du véhicule assuré, ayant entraîné des lé-

sions corporelles ou le décès. 

Conducteur: la personne qui conduit le véhicule, à condi-

tion qu’elle se trouve à une distance d’un mètre au maxi-

mum du véhicule, garde le bénéfice de la garantie: 

• lorsqu’elle monte dans la voiture pour prendre place 

au volant; 
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• lorsqu’elle quitte sa place au volant; 

• lorsqu’elle charge ou décharge le véhicule; 

• lorsqu’elle exécute des réparations en cours de route. 

Véhicule assuré: le véhicule désigné aux conditions parti-

culières. La garantie est étendue au véhicule automoteur 

du même genre, n’appartenant pas au preneur d’assu-

rance ni à un membre de la famille vivant à son foyer, af-

fecté à un même usage que le véhicule désigné, si ce véhi-

cule remplace pendant une période de 30 jours au maxi-

mum le véhicule désigné qui serait temporairement ou 

définitivement inutilisable (sauf en cas de transfert de 

propriété du véhicule désigné). Ladite période commence 

le jour où le véhicule désigné devient inutilisable. Un véhi-

cule appartenant à un tiers et qui est utilisé occasionnelle-

ment, ou un véhicule utilisé occasionnellement à l’étran-

ger, à l’exception des véhicules de location, sont égale-

ment couverts. 

 

Article 2 : Qui est l’assuré ? 

Toute personne domiciliée et résidant principalement en 

Belgique, qui conduit le véhicule désigné aux conditions 

particulières.  

Est toutefois exclu le conducteur: 

• à qui le véhicule a été confié en vue de travaux d’en-

tretien, de réparation ou autres; 

• qui ne satisfait pas aux conditions légalement requises 

pour conduire un véhicule; 

• qui fait usage du véhicule sans l’autorisation du pro-

priétaire ou du détenteur. 

 

Article 3 : Qui sont les bénéficiaires ? 

• En cas de blessures: l’assuré, à l’exclusion de toute 

partie subrogée. 

• En cas de décès: les ayants droit pouvant revendiquer 

une indemnité sont le conjoint non divorcé et non sé-

paré de fait, le cohabitant légal, les enfants et les pa-

rents de l’assuré, à l’exclusion de toute partie subro-

gée. 

 

Article 4 : Quelles sont les limites des indemnités ? 

• En cas d’incapacité temporaire, le premier mois de 

l’incapacité reste à charge de l’assuré. 

• En cas d’invalidité permanente, l’évaluation de l’in-

demnité sera effectuée en fonction de l’invalidité phy-

siologique fixée, en Belgique, sur la base du Barème 

officiel belge des invalidités, sans tenir compte, lors du 

calcul, du pourcentage plus ou moins élevé d’une 

éventuelle incapacité économique de travail. 

• Toutefois, les invalidités inférieures ou égales à 5% ne 

donneront pas lieu à des indemnités; les invalidités 

supérieures ou égales à 10% seront indemnisées inté-

gralement; les invalidités entre 5 et 10% seront in-

demnisées 

• selon la formule: invalidité permanente à indemniser 

= (x% -5%) x 2, x étant le degré d’invalidité fixé. 

• En cas de non-respect du port obligatoire de la cein-

ture de sécurité, l’indemnité due sera réduite en fonc-

tion du rapport existant entre l’étendue du dommage 

qui aurait été subi si la victime avait porté la ceinture 

de sécurité et les dégâts réellement subis. 

• L’ensemble des indemnités est limité à 1.500.000 eu-

ros par accident, intérêts compris. 

 

Article 5 : Qu’est-ce qui n’est pas assuré? 

Sont exclus de la garantie les accidents causés par un fait 

intentionnel de la part de l’assuré ou de ses ayants droit, 

ou moyennant l’accord de ceux-ci. Sont en outre exclus de 

la garantie les cas suivants de faute grave, à savoir les si-

nistres: 

a. qui sont causés par un conducteur en état d’ivresse, 

d’intoxication alcoolique punissable ou dans un état 

analogue, résultant de l’utilisation de produits autres 

que des boissons alcoolisées;  

b. survenus alors que le véhicule désigné n’est pas ou 

n’est plus muni d’un certificat de visite valable du con-

trôle technique ou ne satisfait plus aux conditions 

pour obtenir ce certificat. 

Sont en outre exclus, les sinistres: 

c. survenus à l’occasion d’une guerre, d’une guerre civile 

ou de faits analogues. Si ces faits se produisent à 

l’étranger et si le véhicule s’y trouve déjà au début de 

ces faits, la couverture reste acquise pendant 15 jours 

au maximum; 

d. survenus à l’occasion d’une grève, d’une émeute ou 

d’actes de violence d’inspiration collective, si l’assu-

reur apporte la preuve que l’assuré a participé active-

ment à ces événements; 

e. résultant de tremblements de terre, éruptions volca-

nique, raz-de-marée et autres cataclysmes; 

f. dus à des causes de nature nucléaire ou radioactive; 

g. causés ou rendus possibles par un état physique ag-

gravant le risque, tel que diabète, épilepsie ou affec-

tion cardiaque, ou un autre état mental aggravant le 

risque; 

h. survenus lorsque l’assuré participait à des courses, 

concours de vitesse, d’endurance et de régularité, ou 

lors de l’entraînement en vue de telles épreuves, les 

rallyes touristiques restent couverts. 

 

Article 6 : Y a-t-il subrogation en cas de responsabilité 
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d’un tiers ? 

L’assureur est subrogé de plein droit aux droits de l’assuré 

ou de ses ayants droit à concurrence des sommes versées 

et proportionnellement à la responsabilité du tiers. L’in-

demnité payée est considérée comme étant une et indivi-

sible, et constituant un acompte global sur un recours 

ultérieur. 

En cas de partage de la responsabilité, l’assureur exercera 

son recours à concurrence de la fraction de ses débours 

correspondant à la part de responsabilité imputée au 

tiers. 

 

Article 7 : Quelle est la procédure de règlement ? 

a. Pendant l’incapacité temporaire de travail 

À condition que l’assuré s’engage à rembourser à l’as-

sureur toutes les sommes payées s’il devait apparaître 

de la lecture du dossier pénal ou de l’enquête que le 

sinistre n’est pas couvert, l’assureur s’engage à payer 

un premier acompte dans les deux semaines qui sui-

vent la réception des documents salariaux et médi-

caux nécessaires. L’acompte couvrira tout le préjudice 

pendant la période déjà écoulée de l’incapacité tem-

poraire de travail, ainsi que celui, probable, d’une fu-

ture période d’incapacité de travail. L’acompte est 

éventuellement renouvelable. Le paiement de ces 

acomptes et des indemnités citées ci-après ne pourra 

être différé que si, en raison d’éléments sérieux, il 

existe certaines présomptions permettant raisonna-

blement de douter de l’existence de la garantie 

d’assurance. 

b. Après la guérison ou la consolidation 

L’assureur s’engage à faire une proposition d’indemni-

sation définitive dès que la guérison des lésions ou la 

consolidation de l’état de l’assuré pourra être considé-

rée comme étant acquise, et ce dans les deux mois qui 

suivent la date à laquelle elle est informée de la guéri-

son ou de la consolidation. L’assuré transmettra au 

préalable toutes les informations permettant de dé-

terminer l’ampleur du préjudice.  

En cas de refus de la proposition, l’assureur recher-

chera avec l’assuré une possibilité de règlement défi-

nitif. À cette fin, l’assureur s’engage à verser un nou-

vel acompte, permettant la poursuite des pourparlers 

en vue d’aboutir à une indemnisation définitive, et ce 

dans un délai de deux mois suivant la notification du 

refus. 

c. En cas de décès 

L’assureur s’engage à procéder conformément à ce 

qui est stipulé au point ci-dessus dans les deux mois 

qui suivent la date à laquelle l’assureur aura été mise 

en possession des informations permettant d’évaluer 

l’ampleur du préjudice et à condition que les ayants 

droit s’engagent à rembourser à l’assureur toutes les 

sommes payées s’il devait apparaître de la lecture du 

dossier pénal ou de l’enquête que le sinistre n’est pas 

couvert. 

 

 

Article 8 : L’expertise médicale est-elle requise ? 

Les différends portant sur des questions médicales peu-

vent être résolus à l’amiable, sous réserve d’accord mu-

tuel, via une expertise médicale obligatoire. Les deux par-

ties désignent chacune leur médecin. Ces deux médecins 

désignent ensemble un troisième médecin.  

Chacune des parties supportera les frais et honoraires de 

son médecin; ceux du troisième médecin et des examens 

spécialisés seront répartis à parts égales. 

 

Article 9 : Quelles sont les limites territoriales ? 

La couverture est également accordée pour un sinistre qui 

s’est produit dans un pays de l’Union européenne, dans 

les principautés d’Andorre et de Monaco, dans la cité du 

Vatican, en Islande, en Croatie, au Liechtenstein, en Nor-

vège, à Saint-Marin, en Suisse, au Maroc, en Tunisie, en 

Turquie, ainsi que dans tout pays déterminé par er le Roi 

en vertu de l’Article 3, § 1, de la loi du 21 novembre 1989. 

 

Article 10 : Quelles sont les obligations de l’assuré et des 

ayants droit ? 

• Lorsqu’il y a lieu d’organiser une expertise médicale à 

l’amiable, l’assureur invitera l’éventuel tiers respon-

sable et son assureur à y participer; l’assuré ne pourra 

s’opposer à cette participation. 

• En cas d’expertise médicale à l’amiable entre l’assuré 

et le tiers, son assureur ou une autre partie, et en cas 

d’expertise judiciaire, l’assuré s’engage à inviter l’assu-

reur à suivre cette expertise et à y participer.  

• L’assuré et ses ayants droit s’engagent à inviter l’assu-

reur à participer à la transaction avec le tiers respon-

sable ou à l’informer de la procédure en cas de règle-

ment judiciaire. 

• L’assuré ou ses ayants droit doivent avertir l’assureur 

de tout sinistre, et ce dans les huit jours, sauf en cas 

de force majeure.  

• Cette déclaration doit être accompagnée d’un certifi-

cat médical détaillé, délivré par le médecin ayant soi-

gné la victime. Un accident mortel doit être notifié 

dans les 24 heures. Dans ce cas, l’assureur a le droit 

de faire procéder, à ses frais, à une autopsie. Si l’auto-

risation de procéder à cette autopsie est refusée par 
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qui que ce soit, l’assureur a le droit de limiter son in-

tervention en proportion du préjudice subi, sauf s’il y 

a dol, auquel cas elle refusera son intervention. 

• Tout renseignement ou certificat relatif au déroule-

ment du traitement ou à l’état de santé antérieur ou 

postérieur au sinistre doit être fourni dans les huit 

jours. Dès que son état le permettra, la victime sera 

tenue de répondre à chaque convocation du médecin-

conseil de l’assureur. 

• Sauf en cas de force majeure, l’assuré ou les ayants 

droit qui n’auront pas rempli ces obligations seront 

exclus de toutes les garanties. Toute reconnaissance 

de responsabilité faite sans l’autorisation de l’assureur 

libère celle-ci de toute obligation en proportion du 

préjudice subi. Dans les deux cas, l’assureur sera 

fondé à réclamer le remboursement des sommes déjà 

payées en proportion du préjudice subi, sauf s’il y a 

dol, auquel cas elle pourra automatiquement réclamer 

la totalité de ces sommes. 

 

Article 11 : Quand l’assurance prend-elle cours ? 

La garantie prend cours à la date mentionnée aux condi-

tions particulières à la condition que la première prime 

soit payée, sauf en cas de couverture provisoire accordée 

explicitement par l’assureur. 

 

Article 12 : Quelles autres dispositions sont applicables? 

Les Articles 2, 14, 16,18 à 22, 26 à 30, 37 et 67 à 70 de la 

garantie de base Responsabilité civile sont applicables. 

Les deux parties peuvent renoncer à cette garantie op-

tionnelle annuellement et indépendamment des autres 

garanties, par lettre recommandée adressée 3 mois au 

moins avant l’expiration de la période en cours. 

 

B. Protection juridique 

Définitions 

Pour l’application de la présente garantie, on entend par: 

Le preneur d’assurance: la personne qui souscrit le con-

trat auprès de l’assureur. 

L’assuré: 

• le preneur d’assurance; 

• les membres de la famille du preneur d’assurance, à 

savoir l’époux (l’épouse) ou le/ la partenaire du pre-

neur d’assurance, ainsi que toute personne vivant 

sous le même toit; 

• les enfants du preneur d’assurance, de son époux / 

épouse / partenaire / ex-partenaire qui ne vivent plus 

sous le même toit que le preneur d’assurance, mais 

qui sont fiscalement ou financièrement à sa charge 

et/ou de son époux/ épouse / partenaire / ex-parte-

naire; 

• le propriétaire, le détenteur et le conducteur autorisé 

du véhicule automoteur assuré; 

• les personnes assises aux places affectées au trans-

port de personnes et transportées dans le véhicule as-

suré pour autant que le nombre de personnes trans-

portées n’excède pas celui prévu par la réglementa-

tion ou par le contrat. 

Le véhicule désigné: le véhicule désigné aux conditions 

particulières et tout véhicule pouvant faire l’objet de la 

garantie de base Responsabilité civile, en application des 

Articles 56§1 à §3 de cette garantie de base. 

Le sinistre garanti: le dommage causé lors de l’utilisation 

du véhicule assuré. 

a. Seuls le preneur d’assurance et les personnes vivant à 

son foyer peuvent invoquer la garantie Protection juri-

dique pour intenter une action en indemnisation 

contre un autre assuré. 

La garantie «Insolvabilité de tiers» ne s’applique pas à 

cette action. 

b. La couverture est également accordée pour un sinistre 

qui s’est produit dans un pays de l’Union européenne, 

dans les principautés d’Andorre et de Monaco, dans la 

cité du Vatican, en Islande, en Croatie, au Liechtens-

tein, en Norvège, à Saint-Marin, en Suisse, au Maroc, 

en Tunisie, en Turquie, ainsi que dans tout pays déter-

miné par le Roi en vertu de l’Article 3, § 1 , de la loi du 

21 novembre 1989. 

c. Les conditions reprises aux chapitres II(Description et 

modification du risque -Déclarations du preneur d’as-

surance) et III(Paiement des primes -Certificat d’assu-

rance) et aux Articles 2, 10 à 14, 16 à 20, 22, 26 et 27, 

29 et 30, 32 et 33 et l’article 37 de la garantie de base 
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Responsabilité civile sont applicables à la présente ga-

rantie. 

 

Article 1er : Quel est l’objet de la garantie ? 

a. L’assureur se chargera d’obtenir un règlement à 

l’amiable et prendra à sa charge les frais y afférents. 

b. À défaut de règlement à l’amiable ou lorsque, contre 

son gré, l’assuré est appelé à une procédure, l’assu-

reur veillera à la défense des intérêts de son assuré ou 

à sa représentation devant les tribunaux. 

 

Article 2 : Quelles sont les obligations de l’assuré ? 

L’assuré est tenu d’avertir l’assureur par écrit du litige, 

dans les plus brefs délais. Il transmettra de sa propre ini-

tiative à l’assureur tous les renseignements utiles à la 

constitution du dossier, ainsi que toutes les pièces judi-

ciaires et extrajudiciaires relatives au litige. 

L’assureur n’interviendra pas dans les frais et honoraires 

dus par l’assuré pour des prestations dont elle n’a pas été 

informée au préalable. 

 

 

Article 3 : Quelle est l’étendue de la garantie ? 

a. L’assureur assume la défense des intérêts de son as-

suré et prend à sa charge les frais y afférents. Sont 

compris, les frais et honoraires d’examen, d’expertise 

et de procédure. Lorsque l’assuré laisse le choix de 

l’avocat à l’assureur, celle-ci nommera un avocat spé-

cialisé dans la matière concernée. 

b. L’assuré peut librement désigner un avocat ou toute 

autre personne ayant les qualifications par la régle-

mentation applicable en matière de procédure en vue 

de la défense et de la sauvegarde de ses intérêts ou de 

sa représentation en justice.  

Le libre choix vaut également en cas de conflit d’inté-

rêt entre l’assuré et l’assureur protection juridique 

pour autant que ce conflit soit réel et concret, par 

exemple lorsque l’assuré et la partie adverse sont as-

surés par l’assureur. Le paiement des frais et hono-

raires de ceux qui ont été librement choisis par l’as-

suré en vertu de la garantie Protection juridique se 

fera soit directement par l’assureur, soit par l’assuré, 

après approbation préalable et expresse de l’assureur. 

Lorsque l’assureur estime que l’état des frais et hono-

raires est excessif, l’assuré soumettra l’état litigieux à 

l’autorité compétente. L’assureur mènera à la lettre la 

contestation et en assumera les frais. 

c. Sans préjudice des dispositions prévues, l’assureur se 

réserve la possibilité de refuser son concours ou de 

mettre fin à son intervention: 

• lorsqu’elle estime qu’une offre de transaction est 

équitable; 

• lorsqu’elle estime qu’une action judiciaire ou un 

recours contre une décision judiciaire ne présente 

pas de chances sérieuses de réussite; 

• lorsqu’il apparaît que le tiers considéré comme 

responsable est insolvable; 

• lorsque l’assuré ne comparaît pas devant le tribu-

nal alors que la procédure requiert sa comparution 

personnelle. 

d. Dès que l’assureur lui a fait connaître par écrit sa posi-

tion sur la marche à suivre et s’il ne partage pas cet 

avis, l’assuré peut consulter un avocat de son choix. 

Ceci ne porte bien entendu pas atteinte au droit de 

l’assuré d’entamer une procédure judiciaire quant à 

ce différend. Si l’avocat confirme la thèse de l’assu-

reur, celle-ci rembourse la moitié des frais et hono-

raires de la consultation. Lorsque, nonobstant l’avis de 

l’avocat, l’assuré entame une procédure à ses frais et 

s’il obtient un meilleur résultat que celui qu’il aurait 

obtenu en suivant l’avis de l’assureur, celle-ci rem-

bourse les frais de la procédure et de la consultation. 

Si l’avocat consulté confirme la thèse de l’assuré, l’as-

sureur prend à sa charge les frais et honoraires de la 

consultation et accorde la garantie, quel que soit le ré-

sultat de la procédure. 

 

Article 4 : Quelle est l’intervention maximale ? 

L’assureur intervient à concurrence d’un montant de 

50.000 euros par sinistre, sans appliquer de franchise. En 

cas de litige concernant des obligations contractuelles, 

l’assureur prend à sa charge un maximum de 9.000 euros 

par sinistre. Pour déterminer ce montant, il n’est tenu 

compte ni des frais de gestion interne du dossier à l’assu-

reur, ni des frais et honoraires dus en application de l’Ar-

ticle 3.d. Si le montant assuré est insuffisant, le preneur 

d’assurance et les personnes vivant à son foyer auront 

priorité sur les autres assurés.  

 

Article 5 : Quelles sont les restrictions ? 

La garantie ne s’applique pas: 

a. aux amendes et transactions avec le Ministère public, 

ni aux frais relatifs au test d’haleine et à l’analyse de 

sang; 

b. aux dommages résultant d’une guerre, d’une guerre 

civile ou de faits analogues; 

c. aux dégâts dus à une grève, une émeute ou des actes 

de violence d’inspiration collective, si l’assureur ap-

porte la preuve que l’assuré a participé activement à 

ces événements; 
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d. aux frais et honoraires de l’action judiciaire lorsque le 

montant du dommage à récupérer est inférieur ou 

égal à la somme principale de 120 euros; 

e. à une procédure devant la Cour de cassation lorsque 

le montant du dommage à récupérer est inférieur ou 

égal à la somme principale de 1.200 euros; 

f. lorsque l’assuré a volontairement causé le sinistre ga-

ranti; lorsque l’assuré a intentionnellement dissimulé 

des éléments ou intentionnellement communiqué des 

éléments inexacts, induisant ainsi l’ assureur en erreur 

quant à l’orientation du risque. L’assureur octroie tou-

tefois la garantie en cas de fautes graves non inten-

tionnelles, telles que l’intoxication alcoolique et 

l’ivresse; 

g. sans préjudice des dispositions de l’Article 6.e, aux li-

tiges relatifs aux obligations contractuelles, y compris 

les litiges relatifs à l’applicabilité de la garantie Protec-

tion juridique. 

h. lorsque le sinistre résulte directement ou indirecte-

ment d’un acte de terrorisme. Par terrorisme, l’on en-

tend une action ou une série d’actions organisées 

clandestinement, cohérentes en temps et en objectif, 

et exécutées individuellement ou en groupe par con-

viction idéologique, religieuse, politique, économique 

ou sociale. Ces actions visent à porter atteinte à l’inté-

grité physique des personnes ou à endommager des 

biens en vue d’impressionner le public ou une autorité 

et de créer un climat d’insécurité. 

 

Article 6 : Quelles sont les extensions ? 

a. Insolvabilité de tiers 

Lorsqu’à la suite d’un sinistre garanti survenu en Bel-

gique, l’assuré n’obtient pas l’indemnisation complète 

de ses dommages en raison de l’insolvabilité totale du 

responsable, l’assureur indemnise l’assuré à concur-

rence d’un montant maximum de 6.200 euros par si-

nistre. Toutes les sommes que l’assuré a reçues ou 

peut recevoir, sont déduites des dommages ne pou-

vant être récupérés auprès du responsable insolvable. 

Cette extension n’est toutefois pas applicable aux li-

tiges de nature contractuelle. Cette garantie ne s’ap-

plique pas davantage aux dommages résultant d’un(e) 

(tentative de) vol ou du détournement du véhicule dé-

signé, de ses accessoires ou d’objets personnels. 

b. Avances 

En cas de sinistre garanti en Belgique, causé par un 

tiers identifié dont la responsabilité est reconnue par 

l’assureur en Responsabilité civile, l’assureur versera, 

par sinistre, un maximum de 6.200 euros d’avances à 

ses assurés pour le dommage recouvrable. 

L’assureur est subrogé de plein droit aux droits de l’as-

suré ou de ses ayants droit à concurrence des mon-

tants avancés et proportionnellement à la responsabi-

lité du tiers. L’indemnité payée est considérée comme 

étant une et indivisible, et constituant un acompte 

global sur un recours ultérieur. 

c. Procédures à l’étranger 

Lorsque, à la suite d’un sinistre garanti, l’assuré est 

cité à comparaître devant un tribunal à l’étranger, l’as-

sureur prend à sa charge les frais de déplacement et 

de séjour liés, pour autant qu’ils soient raisonnables et 

justifiés. 

d. Défense pénale 

Même en l’absence de tout dommage, l’assureur 

prend à sa charge les frais exposés pour la défense de 

l’assuré sur le plan pénal s’il est poursuivi du chef d’in-

fraction aux lois et ordonnances relatives à la police 

de la circulation routière et du chef d’infractions non 

intentionnelles commises avec le véhicule assuré. 

e. Litiges contractuels 

Sont également couverts: 

• les litiges avec des compagnies d’assurances à pro-

pos de sinistres relatifs aux assurances concernant 

le véhicule automoteur désigné aux conditions 

particulières; 

• les litiges avec des vendeurs et réparateurs profes-

sionnels établis en Belgique pour lesquels l’assuré 

réclame une indemnisation en vertu de la garantie 

légale ou contractuelle accordée lors de l’achat ou 

d’une intervention, telle que la réparation, l’adap-

tation ou l’entretien du véhicule désigné aux con-

ditions particulières., 

f. Recours en grâce 

Sans tenir compte de l’intervention maximale, l’assu-

reur prendra à sa charge les frais du recours en grâce 

si l’assuré est condamné à une peine effective d’em-

prisonnement à la suite d’un sinistre garanti. 

g. Borne de recharge 

Nous intervenons dans la défense des intérêts de l’as-

suré dans un litige contractuel concernant l’installa-

tion ou la réparation contrôlée d’une borne de re-

charge installée à sa résidence principale pour un vé-

hicule électrique assuré. 

 

Article 7 : Quelle est la durée de la garantie ? 

La garantie Protection juridique est conclue pour une du-

rée d’un an. Au terme de la période d’assurance, le con-

trat est tacitement reconduit d’année en année, sauf rési-

liation par une des parties trois mois au moins avant l’ex-

piration de la période en cours. Si une des parties renonce 
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à la garantie Protection juridique, l’autre partie est en 

droit de mettre fin aux autres garanties de la police à par-

tir de la même date. 

 

C. Protection de prime après sinistre 

Article 1 : Quel est l’objet de l’assurance ? 

En cas de premier sinistre pendant l’année d’assurance 

avec le véhicule assuré, l’assureur garantit que la réclama-

tion ne donne pas lieu à l’activation du mécanisme de dé-

placement décrit à l’article 65 2.c . De ce fait, la prime 

pour l’année d’assurance suivante et les années d’assu-

rance ultérieures sera fixée par l’assureur comme si le si-

nistre n’avait pas eu lieu. 

 

Article 2 : Qu’est-ce qui est assuré ? 

Le risque qu’en raison d’un premier sinistre à la prochaine 

date d’échéance principale, le mécanisme de déplace-

ment décrit à l’article 65 2. c entrerait en vigueur. On en-

tend par sinistre: 

• un sinistre en tort couvert par la garantie de base Res-

ponsabilité civile. Un sinistre dans le cadre duquel l’as-

sureur est tenu d’indemniser les dommages confor-

mément à l’Article 66 n’a d’impact que si l’assuré est 

responsable du sinistre; 

• un sinistre dans le cadre duquel l’assureur est tenue 

d’indemniser les dommages tant au véhicule assuré  

qu’aux personnes lésées est considéré comme un seul 

sinistre. 

 

Article 3 : Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

• Un sinistre en tort auquel l’assureur applique l’Article 

65 1a, b et c des conditions générales de la garantie de 

base Responsabilité civile n’est pas couvert. 

• L’impact sur la prime d’une modification desµ fac-

teurs, comme mentionné à l’Article 36.1 a, b et c de la 

garantie de base Responsabilité civile.  

• Un sinistre survenu avant le début de cette garantie. 

• D’autres sinistres au cours de la même année d’assu-

rance. 

 

Article 4 : Quand l’assurance prend-elle effet ? 

La garantie prend effet à partir de la date mentionnée 

dans les conditions particulières et à condition que la pre-

mière prime ait été payée, sauf lorsqu’une couverture 

provisoire a été expressément accordée par l’assureur. 

 

 

 

 

 

 

Article 5 : Quelles sont les autres dispositions applicables? 
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• Les Articles 2, ,10§4, 14, 16, 18 à 22, 26 à 30, 37 de la 

garantie de base Responsabilité civile seront appli-

cables. 

• Les deux parties peuvent renoncer à cette garantie an-

nuellement et indépendamment des autres garanties, 

par lettre recommandée adressée 3 mois au moins 

avant l’échéance principale. Après application de cette 

garantie lors d’un premier sinistre, celle-ci prend auto-

matiquement fin à l’échéance. 

• Un sinistre en tort auquel cette garantie est appliquée 

est mentionné sur l’attestation de sinistralité dont 

question à l’Article 38 de la garantie de base Respon-

sabilité civile. 

 

D. Assistance panne et étranger 

L’assuré peut faire appel à cette garantie optionnelle en 

prenant contact avec ING Assist’Line au 02 725 15 00. Ce 

service est accessible 7 jours sur 7, 24 heures sur 24. 

 

Il s’agit d’une assurance optionnelle qui ne s’applique que 

lorsque indiqué dans les conditions particulières. 

 

Définitions 

Pour l’application de la présente garantie, on entend par : 

Assuré 

Le preneur d’assurance, le conducteur habituel et tout 

autre conducteur ou passager autorisé du véhicule assuré, 

à l’exception des autostoppeurs. Pour autant que l’assuré 

soit domicilié en Belgique et y réside habituellement. 

Véhicule assuré 

le véhicule automoteur désigné dans les conditions parti-

culières et pour autant que ce véhicule automoteur : 

• n’ait pas plus de 10 ans à la date de prise d’effet de la 

garantie ; 

• présente une MMA maximale de 3,5 tonnes ; 

• présente une longueur maximale de 6 mètres ; 

• présente une MMA maximale de 3,5 tonnes et une 

longueur maximale de 6 mètres avec la caravane, le 

camping-car ou la remorque à usage privé attelé(e) ; 

• Un véhicule de remplacement temporaire. 

Par « véhicule de remplacement temporaire », on en-

tend un véhicule automoteur qui appartient à un tiers 

et qui est destiné au même usage que le véhicule dési-

gné et qui sert de véhicule de remplacement pour ce 

véhicule, ce pour quelque raison que ce soit : entre-

tien définitif ou temporaire, adaptations, réparations 

ou contrôle technique. La MMA du véhicule de rem-

placement temporaire ne dépasse pas 3,5 tonnes et sa 

longueur ne dépasse pas 6 mètres. 

Accident  

On entend par accident: 

• un accident de la circulation ; 

• une tentative de vol ou de vandalisme ; 

• un incendie, une explosion, une implosion, des 

flammes et/ou la foudre ; 

• un contact avec des oiseaux ou des animaux errants ; 

• des dégâts consécutifs à une catastrophe naturelle. 
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Chapitre I 
Assistance en Belgique 

Article 1 : Assistance en cas de panne en Belgique 
Si le véhicule assuré est immobilisé à la suite d’une panne 

mécanique, l’assureur organise et prend en charge l’envoi 

sur place d’un réparateur et le remorquage éventuel du 

véhicule au garage du client ou jusqu’au garage le plus 

proche. Si l’assuré ne fait pas appel par libre choix à l’as-

sureur pour la réparation de la panne et le remorquage de 

son véhicule, l’assureur le rembourse à concurrence de 

200 euros maximum sur présentation de la facture de 

l'entreprise de remorquage sollicitée. Outre les pannes 

mécaniques, l’assureur intervient également en cas de : 

1. Panne de carburant 

L’assistance comprend dans ce cas le remorquage du 

véhicule jusqu’au garage le plus proche. Les frais de 

carburant restent à charge de l’assuré. 

2. Erreur de carburant à la pompe (AdBlue au lieu de 

diesel, essence au lieu de diesel, carburant pollué par 

une inondation, etc.) 

Dans ce cas, l’assistance comprend le remorquage du 

véhicule jusqu’au garage le plus proche et la vidange 

du réservoir. Les frais de carburant et de main-

d'œuvre restent à charge de l’assuré. 

3. Crevaison 

Dans ce cas, l’assistance comprend le remorquage du 

véhicule jusqu’au garage le plus proche. 

4. Clés oubliées dans le véhicule verrouillé 

Dans ce cas, l’assistance comprend l’ouverture des 

portières du véhicule, après présentation d’une pièce 

d’identité de l’assuré. Cette prestation ne doit pas 

être fournie si l’ouverture des portes peut endomma-

ger le véhicule. 

5. Perte ou vol des clés du véhicule assuré 

Dans ce cas, l’assistance comprend : 

• s’il y a un double au domicile de l’assuré et si l’as-

suré est dans l’impossibilité de rentrer à son domi-

cile, les frais de taxi (aller-retour) du lieu d’immo-

bilisation au domicile de l’assuré à concurrence de 

65 euros maximum ; 

• s’il n'y a pas de double au domicile de l’assuré, 

l’assureur informe l’assuré des démarches à entre-

prendre auprès du constructeur pour obtenir une 

nouvelle clé. 

Tous les frais de réparation restent à charge de l’as-

suré. 

6. Piratage du véhicule assuré 

En cas de piratage et lorsque le véhicule assuré est im-

mobilisé : 

• Remorquage jusqu’au garage le plus proche pour 

réparation ; 

• Taxi pour les passagers jusqu'à leur domicile ou 

leur destination en Belgique. 

 

Article 2 : Assistance complémentaire en cas d'acci-
dent ou de panne en Belgique 

1. Transport des passagers 

Les passagers sont transportés dans la cabine du ser-

vice de dépannage ou en taxi jusqu’à leur domicile ou 

leur destination proche.  

2. Utilisation du véhicule de remplacement 

L’assureur met un véhicule de remplacement à la dis-

position de l’assuré pendant la durée de réparation. 

Par la durée de réparation, on entend la durée nor-

male de réparation.  

En cas d’immobilisation du véhicule, pour d’autres 

raisons que la réparation,  l’assureur met à disposi-

tion un véhicule de remplacement pour la durée de 

l’immobilisation de l’assuré. La période de mise à dis-

position s’élève en tout cas à maximum 30 jours. 

 

Article 3 : Assistance en cas de vol, car-jacking ou 
home-jacking en Belgique  

• Utilisation du véhicule de remplacement en Bel-

gique 

En cas de vol, car-jacking ou home-jacking du véhi-

cule assuré en Belgique, l’assureur met à disposition, 

après réception de la déclaration de l’assuré, un véhi-

cule de remplacement en Belgique jusqu’au moment 

où le véhicule est retrouvé, pendant une durée maxi-

male de 30 jours. Toutefois, si le véhicule est re-

trouvé endéans les 30 jours et s’il s’avère que le véhi-

cule doit être réparé, le délai est prolongé au maxi-

mum de la durée de réparation, avec à nouveau un 

maximum de 30 jours. 

• Assistance après avoir retrouvé le véhicule  

Si le véhicule volé est retrouvé dans un délai de 

6 mois, l’assureur organise et prend en charge, en 

fonction de l’état du véhicule, ce qui suit : 

- Si le véhicule est en état de conduite, la mise à 

disposition de l’assuré d’un billet de train de pre-

mière classe ou d’avion (classe économique) 

jusqu’à l’endroit où se trouve le véhicule ; 

- Si le véhicule n’est pas en ordre de marche, le ra-

patriement est organisé conformément à cha-

pitre II, article 4, paragraphe 2.1 « Rapatriement 

du véhicule immobilisé ». 
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Article 4 : Étendue territoriale 
La couverture est accordée en Belgique et dans les pays 

voisins jusqu’à maximum 30 km au-delà de la frontière 

avec la Belgique. 

 

Article 5 : Conditions de mise à disposition du véhi-
cule de remplacement en Belgique  

La mise à disposition du véhicule de remplacement est su-

bordonnée au respect des conditions et règles prescrites 

par l’assureur et la société qui livre le véhicule. Ces condi-

tions sont les suivantes : 

• l’appel préalable de l’assuré à l’assureur ; 

• le véhicule de remplacement est au moins de classe B 

(par exemple Peugeot 208) ; 

• l’assuré doit veiller à ce qu’une réparation soit effec-

tuée le plus rapidement possible et à ce que son vé-

hicule soit remis en possession le plus rapidement 

possible après la réparation ; 

• informer immédiatement l’assureur si le véhicule as-

suré a été réparé ou, en cas de vol, est retrouvé ; 

• mettre une garantie à la disposition de la société de 

location pendant la durée d’utilisation du véhicule de 

remplacement ; 

• ne pas voyager avec le véhicule de remplacement de 

la Belgique à l’étranger ou de l’étranger en Belgique 

si le contrat conclu avec la société de location le 

mentionne explicitement ; 

• être en possession d’un permis de conduire de type B 

depuis plus d’un an ; 

• ne pas avoir été déclaré déchu du droit de conduire 

au cours de l’année précédant la demande de loca-

tion ; 

• les frais de carburant, les assurances complémen-

taires, le péage et les amendes encourues restent 

toujours à charge de l’assuré. 

• les frais supplémentaires en cas de retour tardif ou 

non-retour à l’endroit prévu par la société de loca-

tion du véhicule, restent toujours à charge de l’as-

suré. 

 

Le véhicule de remplacement en Belgique peut être retiré 

par l’assuré à l’agence de location. L’assureur prend en 

charge les frais de déplacement éventuels engagés par 

l’assuré pour l’exécution des formalités de réception et de 

restitution du véhicule. 

 

Article 6 : Qu’est-ce qui n’est pas couvert ? 
Sont exclus de la garantie les sinistres causés par l’acte in-

tentionnel ou avec l’accord de l’assuré ou de ses ayants 

droit. 

En outre, les cas suivants de faute grave sont exclus, à sa-

voir les sinistres : 

a. survenus lorsque le conducteur se trouve en 

état d’ivresse, d’intoxication alcoolique punissable ou 

dans un état analogue dû à la consommation 

d’autres produits que des boissons alcoolisées ; 

b. survenus lorsque le véhicule assuré n’est pas ou plus 

muni d’un certificat de visite valable, ou ne satisfait 

plus aux conditions pour obtenir un certificat de vi-

site valable. 

 

Sont également exclus, les sinistres suivants : 

c. si le sinistre résulte d’une guerre, d’une guerre civile 

ou de faits similaires ; 

d. si le sinistre résulte d’une grève, d’une émeute ou 

d’actes de violence d’inspiration collective et que 

l’assureur prouve que l’assuré a participé activement 

à ces événements ; 

e. lorsque le sinistre résulte de tremblements de terre, 

d’éruptions volcaniques, de raz-de-marée ou d’autres 

catastrophes naturelles et qu’il s’avère impossible 

d'intervenir pour des raisons indépendantes de la vo-

lonté de l’assureur ; 

f. lorsque le sinistre est dû à des causes de nature nu-

cléaire ou radioactive ; 

g. si le dommage est la conséquence directe ou indi-

recte d’un acte de terrorisme. Par terrorisme, il est 

entendu une action ou une menace d’action organi-

sée dans la clandestinité à des fins idéologiques, poli-

tiques, ethniques ou religieuses, exécutée individuel-

lement ou en groupe et attentant à des personnes ou 

détruisant partiellement ou totalement la valeur éco-

nomique d’un bien matériel ou immatériel, soit en 

vue d’impressionner le public, de créer un climat 

d’insécurité ou de faire pression sur les autorités, soit 

en vue d’entraver la circulation et le fonctionnement 

normal d’un service ou d’une entreprise. Le Comité 

doit également avoir reconnu l’événement confor-

mément à la Loi du 1er avril 2007 relative à l’assu-

rance contre les dommages causés par le terrorisme ; 

h. pour le dommage causé pendant que l’assuré partici-

pait à des concours, des compétitions de vitesse, 

d’endurance et d’agilité ou pendant l’entraînement à 

de telles compétitions. Les rallyes touristiques res-

tent néanmoins couverts ; 
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i. l’immobilisation du véhicule en vue de travaux d’en-

tretien ; 

j. pannes répétées à la suite de la non-réparation ou de 

l’entretien du véhicule si, au cours des 12 mois précé-

dents, l’assureur est déjà intervenu à la suite de deux 

pannes similaires ou identiques ; 

k. le sinistre survient alors que la durée du séjour à 

l’étranger est supérieure à 90 jours consécutifs. 

 

 

Chapitre II 
Assistance en Belgique et à l’étranger 

 

Il s’agit d’une assurance optionnelle qui ne s’applique que 

lorsque indiqué dans les conditions particulières. 

Article 1 : Assistance en cas d'accident à l’étranger 
a. Remorquage 

Si le véhicule assuré est immobilisé à la suite d’un acci-

dent survenu à l’étranger, l’assureur organise et prend 

en charge le remorquage du véhicule assuré jusqu’au 

garage le plus proche. 

b. Avertissement 

À la demande de l’assuré, les membres de la famille 

ou l’employeur sont avertis de l’accident. 

Article 2 : Assistance en cas de panne en Belgique ou 
à l’étranger  

Si le véhicule assuré est immobilisé à la suite d’une panne 

mécanique, l’assureur organise et prend en charge l’envoi 

sur place d’un réparateur et le remorquage éventuel du 

véhicule au garage du client ou à l’étranger jusqu’au ga-

rage le plus proche. Si l’assuré ne fait pas appel par libre 

choix à l’assureur pour la réparation de la panne et le re-

morquage de son véhicule, l’assureur le rembourse à con-

currence de 200 euros maximum sur présentation de la 

facture de l'entreprise de remorquage sollicitée. Outre les 

pannes mécaniques, l’assureur intervient également en 

cas de : 

1. Panne de carburant 

L’assistance comprend dans ce cas le remorquage du 

véhicule jusqu’au garage le plus proche. Les frais de 

carburant restent à charge de l’assuré. 

2. Erreur de carburant à la pompe (AdBlue au lieu de 

diesel, essence au lieu de diesel, carburant pollué par 

une inondation, etc.) 

Dans ce cas, l’assistance comprend le remorquage du 

véhicule jusqu’au garage le plus proche et la vidange 

du réservoir. Les frais de carburant et de main-

d'œuvre restent à charge de l’assuré. 

3. Crevaison 

Dans ce cas, l’assistance comprend le remorquage du 

véhicule jusqu’au garage le plus proche. 

4. Clés oubliées dans le véhicule verrouillé 

Dans ce cas, l’assistance comprend l’ouverture des 

portières du véhicule, après présentation d’une pièce 

d’identité de l’assuré. Cette prestation ne doit pas 

être fournie si l’ouverture des portes peut endomma-

ger le véhicule. 

5. Perte ou vol des clés du véhicule assuré 

Dans ce cas, l’assistance comprend : 

• s’il y a un double au domicile de l’assuré et si l’as-

suré est dans l’impossibilité de rentrer à son domi-

cile, les frais de taxi (aller-retour) du lieu d’immo-

bilisation au domicile de l’assuré à concurrence de 

65 euros maximum ; 

• s’il n'y a pas de double au domicile de l’assuré, 

l’assureur informe l’assuré des démarches à entre-

prendre auprès du constructeur pour obtenir une 

nouvelle clé. 

Tous les frais de réparation restent à charge de l’as-

suré. 

6. Piratage du véhicule assuré 

En cas de piratage et lorsque le véhicule assuré est im-

mobilisé : 

• Remorquage jusqu’au garage le plus proche pour 

réparation ; 

• Taxi pour les passagers jusqu'à leur domicile ou 

leur destination en Belgique. 

Article 3 :  Assistance complémentaire en cas d’acci-
dent ou de panne en Belgique  

1. Transport des passagers 

Les passagers sont transportés dans la cabine du ser-

vice de dépannage ou en taxi jusqu’à leur domicile ou 

leur destination proche.  

2. Utilisation du véhicule de remplacement 

L’assureur met un véhicule de remplacement à la dis-

position de l’assuré pendant la durée de réparation. 

Par la durée de réparation, on entend la durée nor-

male de réparation.  

En cas d’immobilisation du véhicule, pour d’autres 

raisons que la réparation,  l’assureur met à disposi-

tion un véhicule de remplacement pour la durée de 

l’immobilisation de l’assuré. La période de mise à dis-

position s’élève en tout cas à maximum 30 jours. 
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Article 4 : Assistance complémentaire en cas d’acci-
dent ou de panne à l’étranger 

§1. Assistance complémentaire en cas de réparation sur 

place 

1. Envoi de pièces détachées 

L’assureur envoie par le moyen le plus rapide et le 

plus économique les pièces indispensables au bon 

fonctionnement et à la sécurité du véhicule, si celles-

ci ne peuvent être trouvées sur place. L’assuré rem-

bourse uniquement le prix des pièces que l’assureur 

lui a envoyées à sa demande. 

L’assureur se réserve le droit de demander une 

avance à l’assuré si la valeur des pièces à expédier 

dépasse 750 euros. 

2. Assistance aux assurés immobilisés 

L’assureur organise et prend en charge à l’étranger, 

au choix des assurés : 

a. les frais éventuels d’un taxi ou d’un véhicule de 

location à concurrence de 125 euros pour per-

mettre aux assurés d’atteindre leur lieu de des-

tination à l’étranger ; ou 

b. les frais d’hôtel (chambre + petit-déjeuner) 

dans l’attente de la réparation, à concurrence 

de 65 euros maximum par assuré ; ou 

c. si le véhicule assuré est immobilisé pendant au 

moins 24 heures, et moyennant l’accord préa-

lable de l’assureur, la mise à disposition et la 

prise en charge par l’assureur des frais d’une voi-

ture de location pendant maximum 5 jours con-

sécutifs afin que l’assuré soit mobile sur le lieu 

de destination. 

 

§2. Assistance complémentaire en cas de non-réparation 

sur place 

Si le véhicule assuré ne peut être réparé dans un délai de 

deux jours ouvrables, l’assureur prend en charge les as-

pects suivants : 

1. Rapatriement du véhicule immobilisé 

L’assureur organise et prend en charge le transport 

et le rapatriement du véhicule jusqu'au garage choisi 

par l’assuré à proximité de son domicile. Afin de per-

mettre ce transport à court terme, l’assuré s’engage 

à se conformer aux directives de l’assureur, à entre-

prendre les démarches nécessaires et à remettre les 

documents nécessaires à l’assureur. Les frais de 

transport à charge de l’assureur ne peuvent excéder 

le montant de la valeur résiduelle du véhicule assuré 

(avec comme référence « eurotax », un ouvrage d’Eu-

rotax Belgium SA). 

Un premier état descriptif du véhicule sera établi au 

moment de son enlèvement et un second lors de la 

livraison du véhicule. 

Les dommages éventuels causés pendant le transport 

sont à charge de l’assureur. L’assureur ne peut être 

tenu responsable du vol d’objets ou d’accessoires qui 

se trouveraient à l’intérieur ou à l’extérieur du véhi-

cule. Les frais de conservation du véhicule à partir du 

jour de son état défectueux jusqu’au jour de son en-

lèvement en vue de son transport ou de son rapatrie-

ment sont pris en charge par l’assureur. 

2. Assistance aux assurés immobilisés 

a. le retour, immédiat ou à une date convenue, 

des assurés en train (première classe) ou en 

avion de ligne (classe économique) ; ou 

b. les frais éventuels d’un taxi ou d’une voiture de 

location à concurrence de 125 euros maximum 

pour leur permettre d’atteindre leur destina-

tion ; ou 

c. la mise à disposition et la prise en charge par 

l’assureur des frais d’un véhicule de remplace-

ment à l’étranger pour une durée maximale de 

5 jours consécutifs afin que l’assuré puisse at-

teindre sa destination ou son domicile et/ou 

être mobile sur le lieu de destination ; 

d. la mise à disposition de l’assuré d'un véhicule de 

remplacement en Belgique jusqu’au moment où 

le véhicule est rapatrié. 

 

§3. Assistance complémentaire dans le cas où l’assuré 

n’attend pas la réparation de plus de 2 jours ouvrables 

Si le véhicule assuré est réparé sur place, mais que la ré-

paration dure plus de 2 jours ouvrables et que l’assuré 

n’attend pas la fin de la réparation, l’assureur veille aux 

aspects suivants : 

1. Rapatriement du véhicule immobilisé 

a. rapatriement du véhicule immobilisé tel que 

mentionné sous chapitre II, article 4, paragraphe 

2.1; 

b. la mise à disposition de l’assuré d’un billet de 

train de première classe ou d’un billet d’avion 

(classe économique) jusqu’à l’endroit où se 

trouve le véhicule. Si nécessaire, l’assureur paie 

l'hôtel pour une nuitée à l’étranger pour maxi-

mum 65 euros. 

2. Assistance aux assurés immobilisés comme men-

tionné sous chapitre II, article 4, paragraphe 2.2. 

 

§4. Assistance complémentaire dans le cas où l’assuré 

n’attend pas la réparation dans les 2 jours ouvrables 
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Si le véhicule assuré est immobilisé pendant au moins 

24 heures et peut être réparé dans un délai de 2 jours ou-

vrables, mais que l’assuré n’attend pas la réparation sur 

place, l’assureur fournit l’assistance mentionnée sous cha-

pitre II, article 4, paragraphe 3. Dans ce cadre, la condition 

complémentaire est que l’assistance soit fournie au choix 

de l’assureur et après autorisation explicite de l’assureur. 

Article 5 : Assistance complémentaire en cas d’acci-
dent ou de panne à l’étranger 

a. Assistance aux assurés immobilisés  

Si les assurés sont immobilisés à la suite d’un vol, d’un 

car-jacking ou d’un home-jacking à l’étranger, ils ont 

droit à l’assistance mentionnée sous chapitre II, article 

4, paragraphe 2.2. 

b. Utilisation du véhicule de remplacement en Belgique 

En cas de vol, car-jacking ou home-jacking du véhicule 

assuré en Belgique ou à l’étranger, l’assureur met à 

disposition, après réception de la déclaration de l’as-

suré, un véhicule de remplacement en Belgique 

jusqu’au moment où le véhicule est retrouvé, pendant 

une durée maximale de 30 jours. Toutefois, si le véhi-

cule est retrouvé dans les 30 jours et s’il s’avère que le 

véhicule doit être réparé, le délai est prolongé au 

maximum de la durée de réparation, avec à nouveau 

un maximum de 30 jours. 

c. Assistance après avoir retrouvé le véhicule  

Si le véhicule volé est retrouvé dans un délai de 

6 mois, l’assureur organise et prend en charge, en 

fonction de l’état du véhicule, ce qui suit : 

Si le véhicule est en ordre de marche, la mise à dispo-

sition de l’assuré d’un billet de train de première 

classe ou d’avion (classe économique) jusqu’à l’en-

droit où se trouve le véhicule. Si nécessaire, l’assureur 

paie l'hôtel pour une nuitée à l’étranger pour maxi-

mum 65 euros. 

Si le véhicule n’est pas en ordre de marche, le rapa-

triement est organisé comme indiqué sous chapitre II, 

article 4, paragraphe 2.1 « Rapatriement du véhicule 

immobilisé ». 

 

Article 6 : Défaillance du conducteur à l’étranger 
Si aucun passager ne peut conduire le véhicule assuré à la 

suite du décès, d’une maladie grave ou d’un accident du 

conducteur ou des conducteurs, l’assureur procédera au 

retour du véhicule assuré au domicile de l’assuré en Bel-

gique. En cas de maladie grave ou d'accident, cela ne se 

produira que si, selon l’assureur, le rétablissement du 

conducteur ou des conducteurs durera plus de 5 jours. Au 

choix de l’assureur, cela se fera en faisant appel à un 

chauffeur de l’assureur ou en organisant et prenant en 

charge le transport et le rapatriement du véhicule. 

Article 7 : Étendue territoriale 
La couverture est accordée en Belgique et dans d’autres 

pays et îles de l’Europe géographique. 

Pays et territoires exclus : 

• Les pays ou régions en état de guerre (civile), ceux où 

la sécurité est perturbée par des émeutes, des soulè-

vements populaires, le terrorisme, des restrictions à 

la libre circulation des personnes et des biens, des 

grèves ou d’autres événements imprévus qui empê-

chent l’exécution du contrat, même s’ils figurent sur 

la liste des pays couverts, sont exclus. La situation 

dans les pays exclus peut changer en fonction de 

l’évolution nationale ou internationale des pays où 

nous opérons.  

• À cet égard, nous suivons les conseils et recomman-

dations du SPF Affaires étrangères. 

• Ne sont pas couverts: les pays, régions ou territoires 

pour lesquels le gouvernement du pays de résidence 

a émis une interdiction générale de voyager ou pour 

lesquels il interdit de voyager pour toute raison autre 

qu’un voyage essentiel. Ne sont également pas cou-

verts les pays de destination qui ont émis une inter-

diction d’entrée pour les ressortissants du ou des 

pays dont les bénéficiaires de ce contrat sont des res-

sortissants. 

• Les pays couverts (ou l’une de leurs régions) peuvent 

être soumis à la politique de sanctions des Nations 

Unies, de l’Union européenne ou à tout autre régime 

de sanctions applicable, qui nous empêche d’exécu-

ter tout ou partie de nos obligations contractuelles. 

La liste des pays et régions concernés peut évoluer 

dans le temps et peut être consultée à tout moment 

via le lien https://www.europ-assistance.be/fr/limita-

tions-territoriales. 

• Font partie des exclusions :  Corée du Nord, Syrie, 

Iran, Venezuela, Biélorussie, Russie, Myanmar (Bir-

manie), Afghanistan, Fédération de Russie, Crimée et 

territoires ukrainiens annexés par la Fédération de 

Russie (annexion non reconnue par la Belgique) : Cri-

mée, Donetsk, Louhansk, Zaporijia, Kherson. 

Article 8 : Conditions de mise à disposition du véhi-
cule de remplacement en Belgique et à 
l’étranger 

La mise à disposition du véhicule de remplacement est su-

bordonnée au respect des conditions et règles prescrites 
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par l’assureur et la société qui livre le véhicule. Ces condi-

tions sont les suivantes : 

• l’appel préalable de l’assuré à l’assureur ; 

• le véhicule de remplacement est au moins de classe B 

(par exemple Peugeot 208) ; 

• l’assuré doit veiller à ce qu’une réparation soit effec-

tuée le plus rapidement possible et à ce que son vé-

hicule soit remis en possession le plus rapidement 

possible après la réparation ; 

• informer immédiatement l’assureur si le véhicule as-

suré a été réparé ou, en cas de vol, est retrouvé ; 

• mettre une garantie à disposition de la société de lo-

cation pendant la durée d’utilisation du véhicule de 

remplacement ; 

• ne pas voyager avec le véhicule de remplacement de 

la Belgique à l’étranger ou de l’étranger en Belgique 

si le contrat conclu avec la société de location le 

mentionne explicitement ; 

• être en possession d’un permis de conduire de type B 

depuis plus d’un an ; 

• ne pas avoir été déclaré déchu du droit de conduire 

au cours de l’année précédant la demande de loca-

tion ; 

• les frais de carburant, les assurances complémen-

taires, le péage et les amendes encourues restent 

toujours à charge de l’assuré. 

• les frais supplémentaires en cas de retour tardif ou 

non-retour à l’endroit prévu par la société de loca-

tion du véhicule, restent toujours à charge de l’as-

suré. 

Le véhicule de remplacement en Belgique est livré puis re-

tiré sur place, à domicile ou à un autre endroit en Bel-

gique à la demande de l’assuré. L’assureur prend en 

charge les frais de déplacement éventuels engagés par 

l’assuré pour l’exécution des formalités de réception et de 

restitution du véhicule. 

Article 9 : Qu’est-ce qui n’est pas couvert ? 
Sont exclus de la garantie les sinistres causés par l’acte in-

tentionnel ou avec l’accord de l’assuré ou de ses ayants 

droit. 

 

En outre, les cas suivants de faute grave sont exclus, à sa-

voir les sinistres : 

a. survenus lorsque le conducteur était en état 

d’ivresse, d’intoxication alcoolique punissable ou 

dans un état analogue causé par la consommation 

d’autres produits que des boissons alcoolisées ; 

b. survenus lorsque le véhicule assuré n’est pas ou plus 

muni d’un certificat de contrôle technique valable, ou 

ne satisfait plus aux conditions pour obtenir un certi-

ficat de visite valable. 

 

Sont également exclus, les sinistres suivants : 

a. si le sinistre résulte d’une guerre, d’une guerre 

civile ou de faits similaires ; 

b. si le sinistre résulte d’une grève, d’une émeute 

ou d’actes de violence d’inspiration collective et 

que l’assureur prouve que l’assuré a participé 

activement à ces événements ; 

c. lorsque le sinistre résulte de tremblements de 

terre, d’éruptions volcaniques, de raz-de-marée 

ou d’autres catastrophes naturelles et qu’il 

s’avère impossible d'intervenir pour des raisons 

indépendantes de la volonté de l’assureur ; 

d. lorsque le sinistre est dû à des causes de nature 

nucléaire ou radioactive ; 

e. si le dommage est la conséquence directe ou in-

directe d’un acte de terrorisme. Par terrorisme, 

il est entendu une action ou une menace d’ac-

tion organisée dans la clandestinité à des fins 

idéologiques, politiques, ethniques ou reli-

gieuses, exécutée individuellement ou en groupe 

et attentant à des personnes ou détruisant par-

tiellement ou totalement la valeur économique 

d’un bien matériel ou immatériel, soit en vue 

d’impressionner le public, de créer un climat 

d’insécurité ou de faire pression sur les autori-

tés, soit en vue d’entraver la circulation et le 

fonctionnement normal d’un service ou d’une 

entreprise. Le Comité doit également avoir re-

connu l’événement conformément à la Loi du 

1er avril 2007 relative à l’assurance contre les 

dommages causés par le terrorisme ; 

f. pour le dommage causé pendant que l’assuré 

participait à des concours, des compétitions de 

vitesse, d’endurance et de régularité ou pendant 

l’entraînement à de telles compétitions. Les ral-

lyes touristiques restent néanmoins couverts ; 

g. l’immobilisation du véhicule en vue de travaux 

d’entretien ; 

h. pannes répétées à la suite de la non-réparation 

ou de l’entretien du véhicule si, au cours des 

12 mois précédents, l’assureur est déjà inter-

venu à la suite de deux pannes similaires ou 

identiques ; 

i. le sinistre survient alors que la durée du séjour à 

l’étranger est supérieure à 90 jours consécutifs ; 

j. L’assureur ne fournira pas de couverture, de 

prestation, d’indemnisation ou tout avantage ou 
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service tel que décrit dans la police, si cela nous 

expose à une sanction, une interdiction ou une 

restriction en vertu des résolutions des Nations 

Unies ou des sanctions commerciales ou écono-

miques, lois ou règlements de l’Union euro-

péenne ou des États-Unis d’Amérique.  

Pour plus d’informations, consultez https://www.europ-

assistance.be/fr/limitations-territoriales. 

 

Chapitre III 
Quelles autres dispositions sont applicables ? 

 

Les Articles 2, 10§4, 14, 16, 18 à 22, 26 à 30, 37 de la ga-

rantie de base Responsabilité civile seront applicables. 

 

III. Dispositions communes 

Cadre juridique 

Ce contrat d’assurance entre dans le champ d’application 

de la Loi du 4 avril 2014 relative aux assurances, des lois 

et Arrêtés Royaux applicables au contrat d’assurance.  

 

Nous devons nous conformer à la législation nationale et 

internationale en matière de sanctions. Cela signifie que 

nous ne pouvons conclure un contrat d’assurance que s’il 

apparaît qu’il n’est pas interdit de fournir des services fi-

nanciers pour ou à :  

• le preneur d’assurance, c’est-à-dire la personne qui a 

souscrit l’assurance ;  

• l’UBO (bénéficiaire effectif) de la personne morale qui a 

souscrit l’assurance ; 

• les assurés et autres personnes (morales) qui pourraient 

bénéficier de l’existence du contrat. 

Avant et après la conclusion du contrat d’assurance, nous 

vérifions si les personnes précitées figurent sur une liste 

de sanctions nationale ou internationale. 

À cet effet, le preneur d’assurance doit nous fournir les in-

formations que nous demandons. Si les personnes préci-

tées ne figurent pas sur la liste de sanctions, le contrat 

peut être valablement conclu pour autant que les autres 

conditions d’acceptation et d’assurance soient également 

respectées.   

Si une ou plusieurs des personnes précitées figurent sur 

une liste de sanctions, l’assurance ne peut pas être con-

clue.  

Si le contrat d’assurance a été conclu, nous informons le 

preneur d’assurance que la police prendra fin à partir de 

la prise de connaissance de la mention sur la liste des 

sanctions ou des conséquences de cette décision si la per-

sonne mentionnée sur la liste des sanctions n’est pas le 

preneur d’assurance.  

Nous informons le preneur d’assurance dans les 10 jours 

suivant la prise de connaissance de la mention des per-

sonnes précitées sur une liste de sanctions.  

 

Si, en vertu de la législation en matière de sanctions, nous 

ne pouvons pas accorder de couverture à l’une des per-

sonnes (morales) susmentionnées, celles-ci ne pourront 

plus recevoir d’indemnisation à partir de cette date ; 

Si, en vertu de la législation en matière sanctions, nous ne 

pouvons pas non plus indemniser certaines personnes 

spécifiques, nous n’indemniserons aucun dommage dans 

le chef de ces personnes à partir de cette date ;  

Si les sanctions sont levées et que le dommage est sur-

venu pendant la période où l’une des personnes (morales) 
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précitées ou un tiers figurait sur une liste de sanctions, 

nous ne pouvons pas être obligés à indemniser le dom-

mage.  

Nous n’avons pas l’obligation d’octroyer une couverture 

ou de payer un dommage ou une indemnité si :  

• aucune collaboration n’est accordée à la détermination 

de l’intéressé final, par exemple en ne complétant pas un 

formulaire UBO ;  

• vous êtes une personne morale et êtes sous le contrôle 

d’une personne (physique ou morale) figurant sur la liste 

de sanctions ;  

• vous êtes une personne morale et votre UBO ou titu-

laire d’au moins 25 % des actions figurez sur la liste de 

sanctions. 

 

Nous nous efforçons de traduire les dispositions légales 

de façon aussi compréhensible que possible.  

Si une clause de ce contrat d’assurance est en contradic-

tion avec les dispositions légales susmentionnées, ces der-

nières sont d’application. 

 

Plaintes 

Si le preneur d’assurance (personne physique) a des récla-

mations en rapport avec le présent contrat, il peut adres-

ser celles-ci pendant la durée de son contrat à l’Ombuds-

man des Assurances, square de Meeûs 35, B-1000 

Bruxelles (www.ombudsman-insurance.be –  info@om-

budsman-insurance.be – Tél. + 32 2 547 58 71 –  

Fax + 32 2 547 59 75). Ceci n’exclut pas la possibilité pour 

le preneur d’assurance d’entamer une procédure judi-

ciaire. 

 

Vie privée 

Les données à caractère personnel que vous communi-

quez dans le cadre de ce contrat seront traitées par: 

• ING België nv, Marnixlaan 24 à 1000 Bruxelles, Brussel 

aux fins de gestion centrale de la clientèle, de gestion 

des comptes et paiements, de courtage (e.a. d’assu-

rances), de crédits (le cas échéant), de gestion de for-

tune, de marketing de services bancaires et d’assu-

rances (sauf opposition de votre part), de vision glo-

bale du client et de contrôle des opérations et de pré-

vention des irrégularités.  

• Nationale-Nederlanden Schadeverzekering 

Maatschappij S.A, Prinses Beatrixlaan 35, 2595 AK 's-

Gravenhage, Pays-Bas, aux fins de gestion centrale de 

la clientèle, de production et de gestion d’assurances, 

de marketing de services d’assurance (à l’exception du 

marketing direct), de vision globale de la clientèle, de 

contrôle des opérations et de prévention des irrégula-

rités. 

• Inter Partner Assistance S.A., Avenue Louise 166 PB 1 

ià1050 Bruxelles, aux fins de gestion centrale de la 

clientèle, de production et de gestion d’assurances, de 

marketing de services d’assurance (à l’exception du 

marketing direct), de vision globale de la clientèle, de 

contrôle des opérations et de prévention des irrégula-

rités. 

• NN Non-life, Avenue Fonsny 38 à 1060 Bruxelles, aux 

fins de gestion centrale de la clientèle, de production 

et de gestion d’assurances, de marketing de services 

d’assurance (à l’exception du marketing direct), de vi-

sion globale de la clientèle, de contrôle des opérations 

et de prévention des irrégularités. 

 

Elles sont communiquées aux autres sociétés du groupe 

de banques et d’assurances ING en Belgique (liste sur de-

mande) à des fins de gestion centrale de la clientèle, de 

marketing, de vision globale du client, de fourniture de 

leurs services (le cas échéant) et de contrôle de la régula-

rité des opérations (en ce compris la prévention des irré-

gularités). Toute personne physique peut prendre con-

naissance des données la concernant et les faire rectifier. 

Il peut s’opposer, sur demande et sans frais, au traite-

ment des données le concernant par ING à des fins de 

marketing direct et/ou à la communication de ces don-

nées aux autres sociétés du groupe ING en Belgique aux 

mêmes fins. Pour toute information complémentaire rela-

tive au traitement des données par ING Belgique SA, 

veuillez consulter l’article 6 (Protection de la vie privée) 

du Règlement général des opérations d’ING Belgique SA. 

Inter Partner Assistance SA, avenue Louise 166, BP 1, 

1050 Bruxelles, aux fins de gestion centrale de la clientèle, 

de production et de gestion d’assurances de personnes et 

d’assurances contre les accidents et les risques divers, de 

marketing de services d’assurances, de vision globale du 

client, de contrôle des opérations et de prévention des ir-

régularités. Les données à caractère personnel peuvent 

être transférées par Inter Partner Assistance, en tant que 

coresponsable du traitement, aux prestataires de services 

établis ou non dans un pays membre de l’Union euro-

péenne et dont l’intervention est nécessaire ou utile pour 

réaliser la finalité susmentionnée, dont AXA Business Ser-

vices en Inde (liste sur demande). 

 

Article 496 

Toute fraude ou tentative de fraude vis-à-vis de la société 

d’assurance n’entraîne pas seulement la nullité du contrat 

d’assurance, mais également des poursuites judiciaires, 
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sur la base de l’Article 496 du Code pénal. La personne 

concernée sera en outre reprise dans le fichier du GIE Da-

tassur, qui rappelle aux assureurs affiliés les risques d’as-

surance nécessitant un suivi particulier. 

 

Datassur 

La société d’assurance NN Non-life communique au GIE 

Datassur les données personnelles significatives dans le 

cadre exclusif de l’évaluation des risques et de la gestion 

des contrats et des sinistres associés. Toute 

personne prouvant son identité a le droit de s’adresser à 

Datassur pour consulter les données qui la concernent et, 

le cas échéant, les faire corriger. Afin d’exercer ce droit, la 

personne concernée doit introduire une demande datée 

et signée, accompagnée d’une copie de sa carte d’iden-

tité, à l’adresse suivante: Datassur, service Fichiers, 

square de Meeûs 29 à 1000 Bruxelles. 

 

Banque de données sinistres 

La Banque de données sinistres est gérée par Alfa Belgium 

(1000 Bruxelles, Square de Meeûs 29, numéro BCE 

0833.843.870), le responsable du traitement. Après la dé-

claration d’un sinistre dans le cadre de la branche auto-

mobile, un nombre limité de données à caractère person-

nel de l’assuré, du conducteur et de la partie adverse qui 

sont impliqués dans le sinistre seront communiquées dans 

l’intérêt légitime des membres d’Alfa Belgium à Alfa Bel-

gium pour enregistrement dans la Banque de données si-

nistres. Les membres d’Alfa Belgium sont les assureurs, le 

FCGB et le BBAA. La Banque de données sinistres a pour 

finalité la lutte contre la fraude (organisée) à l’assurance. 

La fonctionnalité de la Banque de données sinistres se li-

mite à fournir des informations neutres sans aucune ana-

lyse ou enquête sur une éventuelle fraude à l’assurance. 

Sur la base du fichier de résultats, les membres d’Alfa Bel-

gium pourront établir d’éventuels liens entre des dossiers 

de sinistres. L’analyse du fichier de résultats et l’enquête 

subséquente restent de la compétence et responsabilité 

exclusives des membres d’Alfa Belgium. Un assureur ne 

peut pas prendre une décision basée exclusivement sur 

des informations émanant de la Banque de données si-

nistres. 

 

Vos droits et informations complémentaires 

En tant que personne concernée, vous disposez d’un droit 

d’information, d’un droit d’accès, d’un droit de correction, 

d’un droit de suppression, d’un droit de limitation du trai-

tement, d’un droit d’opposition et d’un droit d’introduire 

une plainte auprès de l’Autorité de la protection des 

données (rue de la Presse 35, 1000 Bruxelles, con-

tact@apd-gba.be, https://autoriteprotectiondonnees.be). 

Afin d’exercer vos droits concernant le fichier RSR, il vous 

est toujours loisible de prendre contact avec Datassur 

(1000 Bruxelles, Square de Meeûs 29, ou privacy@datas-

sur.be). Afin d’exercer vos droits concernant la Banque de 

données sinistres, il vous est toujours loisible de prendre 

contact avec Alfa Belgium (1000 Bruxelles, Square de 

Meeûs 29, ou info@alfa-belgium.be). Vous devez joindre 

une copie de votre carte d’identité à votre lettre ou votre 

e-mail. Des informations complémentaires sur la politique 

de Datassur et d’Alfa Belgium concernant le traitement de 

données à caractère personnel et vos droits en tant que 

personne concernée sont disponibles via https://www.da-

tassur.be/fr/privacy-notice-fr (Datassur) et 

https://www.alfa-belgium.be/fr/vie-privee (Alfa Belgium).   

https://www.datassur.be/fr/privacy-notice-fr
https://www.datassur.be/fr/privacy-notice-fr
https://www.alfa-belgium.be/fr/vie-privee
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Assureur 

NN Non-life – numéro de TVA BE 0801.866.930 RPM 

Bruxelles, situé à 1060 Bruxelles, Avenue Fonsny 38, sous 

le contrôle de la BNB agréée sous le code 2925 et autori-

sée à souscrire des assurances en Belgique en vertu de la 

liberté d’établissement en Belgique. Branche belge de Na-

tionale-Nederlanden Schadeverzekering Maatschappij 

S.A., compagnie d’assurances de droit néerlandais, sous le 

contrôle du DNB et agréée sous le numéro de code BNB 

2925, dont le siège social est établi Prinses Beatrixlaan 35, 

2595 AK 's-Gravenhage, Pays-Bas – numéro KVK 

27023707  

 

Intermédiaire d’assurances 

ING Belgique SA  - www.ing.be 

 

http://www.ing.be/

